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N ous prioiLB oeux de nos lec íeurs don t 
l ’a lw nnem ent expire fin co u ran t, d ’eíTec- 
tu e r  leu r  renouvellem ent au  p lu s  tó t ,  s’ils 
ne  veu len t éprouver aucun  re ta rd  dans 
l ’envoi du  Jou rna l.

Les dem andes de changem ent d ’adresse 
d o iven t é tre  accom pagnées de I’enToi de 
5 0  centim es pour fra is  d ’im pression  des 
bandee.

PRIX DX L  ABONNEUEKT POUR PAKIS 
BT LES DÉPARTEMBNTS :40 f r .  p a r an . —  24 f r . p a r  sem estre. — 13 f r . p a r  trim estre .

LES TÉLÉGRAMMESDE U  MDIT BT DU KATIM
F nm ee

Versaillea, 98 févriar, 11 h. 60 soir.
La eomte d*Arnim est parti aujourd’hui méme 

pour Berlín d’oü il se rendra i  FÍome pour cher- 
cher sa femme. 11 sera de retour á Pans dans une 
quinzaine de jourg.

Ce apir il y a eu grand díner á l'hotel de la 
présidftnce. On y a remarquá un certain nombre 
de ddputés, des diplomates, entre nutres lord 
L jo d b  et parmi les g¿n<^rauz  le génáral Doual.

M. Vitat j  assistait sussi.

All«raag:ne
Berlín, 58 février.

La Correspondance provinciale dit que la 
sant4 de l'empereur marche i  un rétablissement 
complet. EUe g’est assez ame’liorde pour que le 
souverain puísse expddier, avec sa ponctualitd 
d’autrefois, les affaires du gouTernement.

La session du Reichstsg s’ouvrira probable- 
ment le U arríl.

Belj|1qiie
Bruxelles, 58 fárrier,

L'^¿oilc,r¿pondant auz assertions d'uuefeuille 
perisienne, declare pouroir affirmer que M. Er- 
nest Picard a été compldtemeot dtranger á l’in- 
terpellation qui a eu lieu i  la Chambre des repre­
sentante, sur la prdsence du eomte de Chambord 
i  Anvers.

AafletM T*
Londres, 58 fávrier.

Le Globe afñrme que la reine partirá pour le 
continent le 55 mars. Elle ne fera qu’un court 
séjour consacré i  rendre visite á plusieurs de ses 
parenta.

Londres, 59 fdvrier.
Le Times publie la d¿pRche suivantede Phila- 

delpbia •
« La rdponse da gouvemement am^ricain, rela- 

tive á VAlabama, constate que le mdmoire amd- 
rícain ne peut pas étre moditíé. La réponse sou- 
tient que le traité contient de larges dispof itions 
pour l'arrangement amical de toutes les difflcul- 
tés au moyen des arbitres, les deuz parties s’d- 
tant engagées i  accepter leur jugement comme 
une solution pleine, entiére et ddñnítive de toutes 
lesqnestions soumises i  Tarbitrage du tribunal 
de Genéve. »

Londres, 59 février.
Le Times considére le traité de Washington 

comme ayant dehoud si les nouvelles reques rela- 
tirement á  la réponse de l'Amérique sont vraies.

On sMUM qua la reine rendra visite A la prln- 
cesse de Hobmilohe-Langenbourg.

Étote-Vala
New-York, 58 fávriep.

La note du eomte Granville est conque en ter­
mes amicauz et trás modérés. La réponse des 
Etats-Unis sera égaiement amicale; mais elle 
maintiendra la doctrine des dommages indirecta. 
On est convaincu ici que TAngleterre finirá par 
consentir A ce que cette quesiion soit résolue par 
le tribunal arbitral de Genére.

La nourelle du Herald que les Etats-Unis se- 
raient disposés A se ctmtenter d’une somme de 
50 millioDS de dollars pour toute indemnité est 
coDsidérée comme inexacto.

V Svening Post croit pouvoir prédire avec 
tonfiance que le difFércnd de VAlcdwma sera ar- 
angé A l’amiable.

Eapa^ne
Madrid, 28 fKvrier, solr.

La coatition qui s'cst faite derniérqxnent á Ma­
drid par les soiiis du comité cpiitral radical, entre 
les repnblicains, Irs carlistes et les alphonsistes, 
trouve peu de faveur dans les provinces. Les 
chefs dn parti progrossíste dans les districis re- 
fusent t̂o s’allier atix carlistes et nux alphonsis- 
teg, qu’ils sont babitués, depuis tant d'aniiées, 
considérer comme des ennemig.

K alie
Rome, 518 février.

Dans la séance tenue auiourd’hui par la Cham­
bre des députés, le ministere a presenté plusieurs 
projets fie loí, dont l'un, venant du ministre de 
la guerre, a pour objet la demande d’un crédítde 
12 millions, A re'partir comme « u it: U millions 
pour Tinstruction des sofBats de la U® catégorie; 
h millions pour la conslruction d'un nouveauma- 
tériel de guerre ; enfin, A millions pour des éia- 
blissements militaires. Le ministre de la guerre 
a demandé l’urgence.

Le sénat a discuté le projet de loi relatif A l'é- 
tablissement de chambres d’agriculture.

L’Ojoim'one assure que la nomination de M. 
Fournier auz fonctions de ministre pWnipoten- 
tíaire de France A Rome est officielle.

(Agence flavas.)

PARIS, JEUDI 59 FEVRIER 1875

LE BULLETIN POLITIQUE

A prés avoir voté la  lo i su r  l’en reg istre- 
m en t, d o n t le  J o u rn a l o f^ c ie l  pub lie  le 
tex te  ce m a tin , TAssem blée a  passó h ie r  á 
Texam en d e la p ro p o s itio n d e  MM. S alneu- 
ve e t  A n to n ia  L efév re-P orta lis , te n d a n t k  
in s titu e r  une com m ission spéciale p o u r re - 
chercher les m oyens de lib é re r le  te r r i -  
to ire .

L a  com m ission, p a r  Torgane de son ra p - 
p o rte u r , M. Le R c^er, repoussa it la  p rise  
en considéia tion . Ce n ’est pas que  l ’idée do 
la  lib é ra tio n  ne  lu i  p a rú t  exceliente, e t que le 
sen tim en t q u i en  fa itrec h e rc h e r les m oyens 
dans les en trep rises ém anées d e  T in itia tive  
privée ne fftt á  ses yeux aussi lég itim e que 
p a trio tiq u e . M ais p lu s  le  se n tim en t e s t op- 
p o r tu n ; p lu s  il  répond  á  u n  besoin  u rg en t 
do la  s itu a tio n ; m oins e lle  a  c ru  q u ’on 
pou v a it le to u rn e r  vers u n e  spécu la tion  
aussi aléatoire que la  souscrip tion  in d iv i-  
duelle, spéculation  condam née p a r  l ’expé- 
rience des au tres  peuples.

L ’avortem ent de la  souscrip tion  p a tr io -  
iique  p o rte ra it une grave a tte in te  au  succés 
de l ’e m p ru n t auquei il  fa u d ra it inév itab le- 
m en t recourir. l i  y  a  to u jo u rs  u n e  certa ine  
som m e de dévouem ent répandue  dans to u - 
e s  les classes de la  société e t  une  certaine  

réserve de superflu  dans tou tes les bourses 
p o u r des ceuvres aussi grandes e t  d ’u n  in -  
té ré t  aussi général que la  lib é ra tio n  du  
te rr ito ire . E xagérer les ressources q u ’elles 
peuven t fo u rn ir, c’e st u n  calcul q u ’on fa it  
;rop souvent en  F rance . M ais ce se ra it ra i -  

sonner b ien  p lu s  im prudem m en t encore, 
que  de p ré ten d re  leu r fa ire  des appels ré -  
pétés p o u r u n  m ém e ob jet, e t  de cro ire  les 
tro u v er p rétes p o u r T em p ru n t, lo rsqu ’on 
es a u ra it  épuisées p o u r une  souscrip tion  

couronnée d ’insuccés.
V oiiá, en  substance, les ra isons q u ’a  fa it 

va lo ir le  ra p p o rt de la  com m ission, e t q u ’un  
de ses m em bres, l ’honorable  M . L efébure, 
a  com battues é loquem raent au  nom  de la  
m in o rité . II  a  dém ontré  q a e , s ’il  y  avait 
d an g er á  p ren d re  tro p  au  séríeux  les tá -  
fconnemente p a r  lesquels u n  g ran d  m ouxe- 
vem ent d ’op in ion  cherche a u jo u rd ’h u i la  
délivrance de la  p a tr ie , le danger ne  se­
r a i t  p as  m oindre  á  m éconnaítre  la  p o r-  
;ée de ce m ouvem ent généreux  e t  u n i-  

versel. Selon lu i, l ’Assem blée e t  le G ouver- 
nem en t devaien t s’associer p o u r en p ren d re  
a  d ireo tion , sa u f  á  l ’éc la irer e t  k  le d irig e r 

d an s  d ’au tres voies, s’i l  s ’égare e t  s i Ies 
J m oyens au ip u rd ’h u i proposés so lit recon-

nus iíijp raticab ies. L  im portauce m em e de neu ie iu  n y  couscnrira jam m s. u cxjngez l que soieni íes tan ts  appjnques, pouvrontéb*e
la question  lu i sem b la it done trac e r  un  
róle su ffisan t p o u r une  com m ission spé­
c ia le , te lle  que la  dem andait la  p roposition  
de MM. Salneuve e t L e fév re -  P o n ta lis , 
quelle  q-ue fü t, d ’a illeu rs , la  décision de 
TAssemblée su r  ce su je t.

M algré l'im pression  p ro d u ite  p a r  ce d is- 
cours, TAsseniblée s ’e st rangée aux conclu- 
sions d u  ra p p o rt de la  com m ission, e t e lle  
a  renvoyé la  p roposition  k  l ’exam en de la  
com m ission d u  b udge t. L ’in te rv en tio n  du 
m in is tre  de l ’in té r ie u r  n ’a  pas été indifré-T 
ren te  k  ce vote. M. V íc to r L efranc  e st re- 
v en u , en effet, avec beaucoup de forcé su r 
l ’incom patib ilité  de la  souscrip tion  e t de 
l ’em p ru n t, l’insuccés de Tune e n tra ín a n t 
l ’avo rtem en t de l ’au tre .

Les dépéches de V ersailles nous appor- 
te n t  une  bonne nouvelle, q u i augm entera  
la  confiance que nous pouvons éprouver 
n a tu re llem en t dans les déclarations du  
G ouvem em ent au  su je t de i ’acqu ittem en t 
p ro m p t e t  com plet de n o tre  de tte . A van t- 
h ie r , nous d i t  l ’A gence H avas, u n  a rra n -  
,ement a u ra it é té  p rís  en tre  M. le m in istre  
es finances e t l ’am bassadeur de P russe , 

M . d ’A m im , p o u r le  payem en t im m édiat 
des AlO m illio n s nécessaires á  pa rfa ire  le 
q u a triém e  d em i-m illia rd , exigible seule- 
m en t le  1®̂  m ai. De te iles su rp rises, m ieux 

e u t-é tre [q u e  la  le ttre  de M. P arth é lem y  
a in t-H ila ire , nous sem blen t faites p o u r 

lé g itim e r , consolider e t  défendre  contre  
cu te  a ttaq u e  le  p roviso ire.

QUESTIONS DU JOUR

LA LIBÉRATION DU TERRITOIRE

» done, a d i t  le m in is tra  de T in té rieu r, 
w aux  conséquences d ’u n  échec 1 »

T outes ces oonsidérations nous p a ra is- 
se n t em prun tées aux  bons procédés de gou- 
vernem ent, e t pu isquo  M. T h ie rs  accepte 
la  responsabilité  d ’u n  e m p ru n t au<{uel 
l’E urope en tiére  sera  appelée á  concourir, 
que l ’Assemblée la  lu i  laisse tou te  en tié re .

Q u an t a la  souscrip tion  n a tio n a le , elle 
ne  p o u rra it  se rv ir de base k  aucune opéra- 
tion  ñnanciére . L ’é lan  q u i s’est p ro d u it 
dans les v illes e t  dans les cam pagnes con- 
tr ib u e ra  á  re lev e re t n o tre  m o ra lité e t no tre  
c réd it en E uropa; c’est u n  m oyen pu issan t, 
m ais u n  m oyen secondaire.

II y  a  quelques années, u n  p ro je t de sous- 
e rip tio n  na tionale , destiné  k  é te ind re  la  
d e tte  pu b liq u e  q u i m ena9a it  d ’absorber 
tous les revenus d isponib les, fu t  lancé en  
Ita lie . L e ro í, le sp rin ces , Ies m un ic ipes, les 
p a rticu lie rs  s’y  associéren t; le  p rin ce  de 
C arig n an  se m it  k  la  té te  de ce consorí;io 
nazioTiale. Ce g ra n d  m ouvem ent d ’op in ion  
e t  de patrio tism o  p ro d u is it... 12 m illio n s i

Q ue la  souscrip tion  n a tio n a le  serve á, 
a ffe rm ir cette  idee de p a tr ie  sans laquelle  
la  F rance  d isp a ra itra it  de la c a r te  de l ’E u ­
rope, r íe n  de m ieu x ; m ais gardons-nous 
des illu sions dangereuses. P o u r h á te r  la  
lib é ra tio n  d u  te r r i to i r e , la  F rance  d o it 
p ay er e t payer beaucoup : c’esf le  p r ix  de 
ses défa illances, e t  des fau tes des gouver- 
nem en ts en q u i e lle  s’e st tro p  confiée.

portés par les Gompagnies au double des dé- 
íais résultan t, pour les tarifs génóraux, de 
l’arrété  m inistériel du 12 ju in  1866, et, pour 
les tarifs spéciaux ou comm uns, des condi- 
tions particuliéres á  chaqué ta rif  homologué 
par le m inistre des travaux publics. Ces dé- 
lais courront du jo u r de la remise á l’expé- 
d iteur, par la Compagnie, du rócépissé de la 
marchandise.

Néanmoins, les Gompagnies sont autori- 
sées á  appiiquer im  dólai de six jours, non 
compris le jou r de la  remise e t celui de la li- 
vraison, dans tous les cas oü les délais déter- 
minés conformément au  paragraphe qui pré- 
céde seraient infórieurs á c e  chiffre.

T outes ces res tric tio n s p re n n e n t fin  k  
com p ter de dem ain  l®*‘m ars.

R appelons cependan t á  nos lec teu rs que 
les Com jjagnies re s ten ta ffra n ch iesd e  l ’exé- 
cu tion  des délais p o u r leu rs  expéd itions 
de g rande  e t  de p e tite  v itesse, en prove- 
nance ou  d estin a tio n  des départem en ts 
oceupés p a r  les troupes allem andes.

JüLES DB P rÉCT.

lomy baini-H ilaire á  M. Varroy, n 'a  été-.ezpé 
diée qu'aprée avoir été révisóe et approuvé 
par M. le président de la  Républiqae.

Nous sommes en m esure d ’affiriner qn 
cette assertion n ’a  pas le m oindre fondemeití

LA CRISE DES TRANSPCHITS

D em ain 1®' m a rs , la  c iise  des tra n s -  
p o rts  d o it p ren d re  fin  s i le s  C om pagniesde 
chem ins de fe r, p ro fita n t des dé la is  q u i 
leu r  o n t été accordés á  p lu sieu rs  reprises, 
o n t su  renouveler leu r  m atérie l insuffi- 

N ous avons secondé d an s  la  m esu ra  de, ^ r a n d i r  leu rs  gares tro p  ex ig u o s; 
•s forces, en lu i d o n n an t r a p p u id e n o t r e T ® ^ ’̂ ^ p rép a re r  á, fa ire  face aux

m blic ité , cette généreuse u top ie  de la  libé ­
ra tio n  d u  te rr ito ire  au  m oyen d ’unc sous­
c rip tio n  pa trio tiq u e . T outefo is —  nos 
'ec teu rs  le  savent —  nous n 'av o n s ja ­
m áis p a rtag é  les illu sio n s des o rgan isa-

nos

eu rs de  cette souscrip tion , e t  nous nous 
som m es bornés á  p rovoquer u n  m ouve­
m en t d ’opin ion  destiné á  tra n sp o rte r  cette 
grave question  du  payem ent des 3  m illia rd s  
s u r  u n  te r ra in  p lu sp ra tiq u e  : celui des in -  
iéréts de la  spécu la tion  e t ,  au  besoin 

m ém e, de l ’ob ligation .
P lu sieu rs  dépu tés, MM. Salneuvé e t  A n - 

» n in  P o rta lis , sans e n tre r  positivem ent 
dans nos vues, sans a t te n d re q u ’une d irec - 
ion im prim ée á. l ’op in ion  pu b liq u e  p e rm ít 

au  G ouvem em ent de  baser s u r  le consente- 
m en t un iverse l, so it u n  p ro je t d ’im p ó t, 
so it u n  p ro je t d ’em p ru n t, avaien t p rém a- 
burém ent dem andé l ’ins t itu tio n  d ’une  com ­
m ission  spéciale destinée á  recherclier les 
m oyens h em ployer p o u r a rr iv e r  k  une  
írom pte  libé ra tion  d u  te rrito ire .

C ette  dem ande a  é té  repoussée.
Le m in is tre  de  l ’in té r ie u r , ap rés  avoir 

déclaré ne  pouvoir p a rtag e r les généreuses 
illu sions des prom oteurs de la  souscrip ­
tion  p a tr io tiq u e  e t exposé q ii’il faJU it pour 
p ay er la  ranzón de tro is  m illia rd s  ne  com p­
te r  que su r  les m oyens o rd in a ires  : l ’appel 
aux  in té ré ts , l’appel au  p a trio tism e , l ’appel 
k  la  F rance, l ’áppeHi l ’E urope en tié re , a  re ­
clam é po u r le G ouvem em ent u n e  cqm pléte 
lib e rté  d ’ac tion  e t  la  facu lté  d ’opérer á  son 
heure.

C ’e s t done au  o réd it q u e  le  G ouvem e­
m en t va  s’adresser. « Ce m oyen , a  d i t  M. 
» V íctor L efranc , a déjá, réussi-; pourquo i 
» en  em ployer u n  a u tre ?  L ’E urope  est in -  
» téressée au  relévem ent de la  F ra n c e ; elle 
» se fie á  n o tre  c ré d it e t á  n o tre  richesse.»

M. V íc to r L efranc  s ’e st prononcé avec 
u n e  énerg ie  peu  com m une con tre  I’idée 
d ’une souscrip tion  p u b liq u e . L e G ouver-

É̂—ÉKJiIII i M.IIU ILII l>
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exigences d u  oom m erce e t de l ’in d u s trie .
O n  sa it q u ’u n  a rré tó  m in is té rie l du  12 

ju in  1866 a  fixé les déla is de tra n sp o rt  ac­
cordés p o u r m archandises e t  ob je ts q u e l- 
cpnques expédiés k  g rande  e t p e tite  v i­
tesse su r  les voies ferrées. Ce décret a 
eessé d ’é tre  ob ligato ire  au  m om ent de la 
guerre  ; la  pa ix  signée, d ivers a rré te s  m i-  
n is té rie ls  des 11 av ril e t  10 octobre, sans 
abandonner les in té ré ts  d u  com m erce e t ^  
l ’in d u s trie  au  bon  p la is ir  des C om pagnies 
de chem ins de fe r, o n t toutefo is ia issé  á ces 
dern iéres la  fac ilité  d ’accepter ou  de re fu - 
se r, d ’expédier ou  de re te ñ ir  á  leu r  g ré  cer- 
ta ines m archandises de  tro isiém e catégo- 
r ie , d o n t le  besoin  se fa isa it  le  p lu s  se n tir  
ap rés la  sig n a tu re  de la  pa ix .

L ’a rré té  m in is té rie l, en  date  de V ersail­
les d u  29  décem bre 1871, a  rem is  en  v i- 
g u eu r les dé la is o rd ina ires , m ais p o u r la  
g ra n d e  v itesse  seu lem ent.

Q u an t aux  m archand ises á p e íiíe  vitesse^ 
to u t  en  co n tra ig n a n t les G om pagnies a  
re n tre r  dans le  d ro it  com m un, l ’a rré té  du  
29  décem bre co n ten a ít les d ispositions su i- 
van tes que nous croyons devo ir re la te r  :

A rt. h. — Provisoirement et Jasqu’au  i* ' 
m/irs 187S  au p lu s lard .

Les m archandises de  petite vitesse, quels 
qpe soient les tarifs appiiqués, généraux, spé­
ciaux ou comm uns, seront expédiés de cha­
qué gare, suivant l’ordre d ’inscription, á  la  
méme gare et sans aucune faveur fondée sur 
iadiflférence de série ou su r la 'n a tu re  du 
tarif.

Toutefois, en cas d ’insuffisauce de mató- 
riel, la  príorité d expédítion, dans chaqué 
gare, pourra  étre donnée par les Compagnies 
aux m archandises ci-aprés désignées:

Les houilies, cokes, m inerais, blós, seígles 
et farines, pommes de ierre , seis e t le.s m ar- 
chandises rem ises aux Compagnies pour étre 
livrées aux embranchements particuliers et 
magasins publics reliés par voie ferrée.

Les délais totaux d ’expédition e t de tran s­
port des m archandises de petite vitesse, quels

O n  nous é c rit de V ersailles, 28 fé v rie r:

« H ie r, u n  a rran g em en t a  été p r is  en tre  
M. le m in is tre  des finances, M. P o u y e í-  
Q u e rtie r , e t ran ib a ssa d eu r de P russe , 
eom te d ’A rn im , p o u r le payem en t im m é- 
d ia t des 1*10 m illio n s  re s ta n t á  effectuer 
p a r  la  F rance  p o u r com pléter le  qua triém e 
d em i-m illia rd , d o n t le  versem ent n ’é ta it  
ob liga to ire  p o u r la  F rance  q u e  le  1*'’ m ai. 
U ne bonification  d ’in tó ré ts , k  ra iso n  de 
5  0 / 0 ,  e s t fa ite  au  T réso r f ra n já is , »

L a  le ttre  de M . B arth é lem y  S a in t-H i-  
la ire , en  a d m e tta n t a u ’on en  a i t  exagéré 
l ’im portanco , a u ra  eu  du  m o in s p o u r résu l- 
t a t  de  p réc ise r la  s itu a tio n  e t de f tííf t tijtíD- 
b e r  les faux-nez de ceux q u i, trav estís , s ’é- 
ta ie n t m ólés á la  m ascarade dyn astiq u e  qu i 
s ’e st o rganisée  k  V ersailles á  la  fin d u  car­
naval.

Le J o u rn a l des D éba ts  so rt de la  foule 
des dom ines, e t rép u d ie  n e ttem e n t la  po li- 
tiq u e  de M. T liie rs  d o n t i l  a  s i  longtem ps 
po rté  les couleurs. II rep roche ce m atin  á 
ce d e rn ie r de pousser le  pays dans « la  Ré- 
pu b liq u e  défin itive. »

L e Jou rna l o rléan iste  declare , d ’au tre  
p a r t ,  que chaqué dépu té  ay an t le  d ro it  de 
fa ire  p rofession  de  royaiism e, l ’expresáion 
pub lique  des voeux répub lica in s de M .B ar- 
thé lem y  S a iu t-H ila ire  e st p a rfa item en t lé­
g itim e.

A prés quoi le J o u rn a l des D éba ts  décla- 
re  que la  lo i V íc to r L efranc  é ta n t  le  m oyen 
d o n t veu t se se rv ir le gouvem em ent pour 
fonder la  R épublique, l ’Assem blée d o it 
é tre  s u r  ses gardes e t  s ’̂ s t e n i r  d e  v o te r la  
lo i.

T o u t cela e st spécieux on en  conviendra, 
e t i l  n  e s t pas facile au x  lecteurs sim ples 
de cogur e t d ’e sp rit  d n  J o u rn a l des D ébats, 
s’i l  en  ex iste , de se reco n n a ítre  e t de  se 
gu ider.

N ous som m es d ’accord su r  u n  p o in t avec 
lo J o u rn a l des D éba ts. C om m e lu i, nous 
repoussons la  lo i p résen tée  p a r  M. V íctor 
L e fra n c ; m ais s i n ous la  repoussons, ce 
n  est p o in t  dans le  b u t  de la isser les m a- 
noeuvres o rléan is tes  se p ro d u ire  au  g rand  
jo u r ,  m ais parce q u e  nous estim ons que 
la  R épub lique  tro u v era  sa  v é ritab le  forcé 
no n  dans la  d ic ta tu re , m ais seu lem en t dans 
la  liberté .

Une CircQlaire da maréchal Hac Mahoi

O n  lisa it  d an s  la  L ib e r té  d ’avan t-b ie i 
28  fév rie r :

M®* Engelson, dem eurant 6, rond-point 
des Champs-Elysées, a  trouvé u n  moyen pour 
obtenir la paix universelle, e t elle le propose 
á  l’arm ée fran<jaise dans une circulaíre que 
nous avons sous Ies yeux.

« Je  ne  voudrais pas, dit-elle, que vous 
versassiez votre sang pour une illusion! Je- 
tez vos arm es e t preñez des charrues! Désar- 
m ez-vous... Quel sabré se léverait su r une 
poitrine nue? Quel sabré touckerait la 
F rance, belle d a n ssa  nudité?  »

M“ ® Engelson ne doute pas une seconde 
que les autres nations ne suivent immódiate- 
m ent l ’exemple d ’une a sceur » á  qui la  nu- 
d ité va  si bien.

Elle term ine en prian t les fréres soldats de 
lu i com m uniquer leurs u impressioms » sur 
son idée. Elles les discutera dans d ’autres cir- 
culaires.

Nous apprenons aujourd’hui qu ’hier, á  la 
demande d ’u n  grand nom bre officiers, cette 
étrangére a  été expulsóe du  territoire fran­
já is . M. Dubuisson, qui a  im prim óla circu- 
laire, est poursuivi pour ce fait. Uno trés 
grande exaspératíon régnáii á  ce siyet parmi 
le_ corps d ’officiers de l’arm ée de Paris, e t le 
m in is^ e  de la guerre a  re<ju cinq ou six dé- 
putations au  m oins pour demander Texpul* 
sion de Engelson.

Ce m atin le m aréchal de Mao-Mahon a 
adressó la circulaíre suivante á  tous Ies gé­
néraux comm andant les corps d’arm ée et les 
divisions de l’arm ée de Versailles :

Mon cher général,
n  m*a été rendu compte de renvoí qui aurait 

été fait, par la poste, anz sergents-uiajor des U®* 
compagnies de chaqué bataillon de l’armée de 
Versailie», des-paqueís renfermant des circulai- 
res signe'es Engelson, publiécs A l'occasion de 
ranaiversair© du SA février.

Bien que la plupart de ces paquets aient été 
remis, soit par les vaguemestres aux chefs de 
corps, soit par les sergents-majors á leurs otfi- 
ciers de compagnie, pour étre détruits, je vous 
prie de prendre des mesures pour arréter et em- 
pécher la distributrón parmi les troupes sous vos 
ordres de tout imprimé ayant un caractére poli- 
tique.

Recevez, etc.
Le maréchal commandant en che( 

Mac-Mahon.

 ̂ L e B i£ n  P u b lic , u n  sous-officieux q u i 
s’e st ta illé  u n  p o u rp o in t dans les frusques 
d u  go u y ern em en t, donne au  Jou rna l le 
F ranga is  lo dém en ti s u iv a n t :

Le Journal le F rangais, dans son ntiméro 
d ’h ier, affirme que la  lettre de M. Barthé-
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LE BüLLETIN FINANCIER

D eux heure». — Nous avíons d it h ier que 
la ham e banque ayant vendu des prim es, il 
était vraisenihlable qu ’on baisserait ju sq u ’v 
la réponse.

La baisse s’est produite en  effet, mais datis 
••{ des proportions si séríeuses, que la cause <ju>

; i¡;¡nous avions iiiíliquée no jíuffisaít pas seule .4 
1 3"' ,Ja jijsiifier.

l.e di.scours de M. le m inistre de rin téríen r,

q u ’u n  em prunt était im m inent, a  provoqué 
cette dépreciation. En véritó, les m inistres de 
M. Thiers ne  sont pas heureux.

Le 3 0 /0  est á  56 AO. Le 5 0 /0  est á  80 70. 
Le Motean fait 510 ; la  prem iére cote de 
Londres est arrívée avec 1 /8® de hausse su r 
Ies Fonds franc^ais.

Les obligations de la  Ville de París sont 
plus formes.

Le Foncierest toujours l ’objet de la  spócu- 
lation, e t cette spéculation peut s’exercer á  la 
hausse sans entravé, car le m archó de la va- 
leu r est entiérem ont abandonne du publie.

II suffit d’acheter u n  trés petit nom bre de 
titres pour soutenir le cours, e t méme pour lo 
faire avancer. La Banque est plus faihle. Le 
Mobílier est á  h7^ 50. La Société des Dépéte 
e.st á 55 fr. au-dessous du pair.

Poin t de variations sensibles su r les actions 
des chemins de fer. Les obligations do ces en- 
treprises ont égalem ent u n  m arché trés res- 
restrelnt.

On est ferm e su r lo Gaz á 705 50. Les 
T ransatlantiques se m aintiennent á -¿JS 75. 
Les Petites-Voitures font ¿ l á  50. Le Suez ré- 
sisteá  la baisse générale qu i frappe les mi.úl- 
leures valeurs.

L’ItaUen est bien ten u  á  66 05. Les oblif a- 
tions Ottomanes sont demandóos. Le Doílar 
est lourd.

Le Mobilier espagnol est tres ferme á  5:16. 
L’assemblée générale des actionnaires dú 
Crédit fonoier Suisse a  eu  lieu hier, 28 fó- 
vrier, á  Genéve. Les propositions d u ’ conseii 
on t été adoptées. La distribution d ’u n  divi­
dendo sur les actions a  été acceptée á l ’una- 
nim ité. Pour tém oigner leu r reconnaissance 
de la  sympathie avec laquelle la  Société a  été 
accueillis en r  ranee, les actionnaires ont votó 
une somme de 25,000 fr. pour la libération 
d u  territoire.

Trois heures. —  Bourse trés faible. La 
Rente est á 56 3 0 ; l’E m prunt á  89 8 0 ; l’Ita-

LBTTRES DE BRUXELLES

28 février 18^.
Relativement aux soirées préoédentes, tout 

s’est bien passé hier á  Anvers. Le m eeting a 
eu lieu comme d ’habitude au  café des Arca- 
des. On a  beaucoup péroró, sans ríen  dire de 
ñouveau. Chacun a exprimé la joie que lui 
causait le départ du  eomte de Chambord. 
M alheureusem ent, quelques individus on t 
proféró contre le prétendant de grossiéres in ­
sultes, lescpielles, j ’ai le reg re t de le dire, ont 
trouvé de l’écho dans l ’a u ^ to ire .

A la  sortie du café, les meelinguistes ont 
été sifflós ^ar les cathoüques, mais il n ’y a 
pas eu  de r iz e s ; o’est á  peine si quelques ho- 
rions ont été échangés.

Les reporters anglais ont quittó Anvers 
dans la matinée. Nécessairement ils ont pris 
la  route de la Hollando.

Anvers a  retrouvé sa physionomie babi- 
tuelle. Les étrangers n ’y sont plus qu ’en tres 
petit nombre. Dans ce moment, le mouve-' 
m ent du  port est trés peu considérabie, á 
cause de rhivernage.

Dordrecht, oü s’est retiró M. le eomte de 
Chambord, est ime petite ville trés righe et 
trés ancienne de la  'H ollando méridionale. 
Elle est bátie dans ime ile au  milieii de la 
Meuse. Elle est á  dexix Ueues de la Haye, á 
cinq de Rotterdam et á  quatre  seulement 
d’Añisterdam. Sa population a ttein t á peins

lien á  66 90.
D ’A n g l e t .

LES TÉLÉGRAMMES
OU TROIS HBDRES

Rouen, 29 fe'vrier, mídi 25.
AFFAIRE JANVIER DB DA MOTTE

On entend divers foum isseurs su r  la pró- 
sentalion de mémoires Cctifs.

M. Mézi.rd, horticuUeur á  París, d i tq u ’i l a  
fait figurer les fleurs dans un  mémoire, sans 
savoir si elles étaient destinées au  concours 
régional ou á  une per.sonne aveo laquelle 
M. Janvier do la Motie avait des relatioQ.i«.

M. Letondeur, anclen m archand de co­
mestibles, á  París, a  fait des fournitures s’é- 
levant á la somme de 28,000 fr.

M. Chcfdeville, an d en  adjoint á  Evreux, a 
signé divers m émoires, croyant q u ’ils ótaient 
dus par le dép.irtem ent.

Le président lui fait observar que c’est un 
to rt, e t que Ton ne dispose pas ainsi de l’ar- 
gent des contribuables. Le président s ’éléve 
contre le systéme de virem ent employé et cpie 
Ton voadrait justifier; cela, d it-ii, pour l ’hon- 
neur de Tadm inistration frantjaise, ne se pas- 
sait ainsi que dans l'Eure.

L’audience continué.
{Ágenes Havas.)

Q t L h H l E ñ t  HEURE

O n nous é c r it  de  V ersa illes :

L ’ile des P in s  e t  P ile  de C oux son t défi- 
n itiv e n ie n t choisies pour lieux  de dépor- 
ta tio u , . ^

Les réc its  p u b lié s  p a r  jd u s ieu rs  jo u r-  
n au x  de ce m a tin , de  la  séance d ’h ie r  de la 
commi.-<sion ■ chargée d ’exam iner le  p ro je t 
de lo i V ic to r L efran c , son t inexaets.

L a  com m ission a  résolu  de 'garder le se- 
c re t le p lu s  rig o u reu x  s u r  ses dé libéra tions 
e t  aucun  de nos confréres n ’a  p u  recevoir 
de  Com m unications p lu s précises que  celles, 
tre s  vagues, que je  vous ai tran sm ises h ie r.

O n  sa it que lo rs  de la  cli.scuKiion du  p ro - 
, t  de lo i r e la ti f  á  la  pensión  de la  veuve 
-la généra l C lém ent T hom as, M . T ro ch a  
I ' Clama e t  o b tiu t en  faveu r de la  veuve du 
colonel B ille t, tu é  á  Lirnoges p a r  les in -  
•■'Urgé.s, le bénefice d ’une d isposition  sem - 
blable.

Le géoéral T ro c h u p ré te n d it  éi l ’A ssem - 
blée proclam a que le colonel B ille t devait

L a  com m ission proviso ire  chargée de 
rem placer le conseii d ’E ta t,  v ien t, en  té te  
d 'u n  réiíent a r ré t , de décider le  c o n tra ire ; 
e t d ’accorder á  Ja v o u v e .d u  colonel B ille t 
le hénétice des dispositirtri» l^ is la t iv e s  q u i 
s’app liijuen t aux  veuves des ofílciers s u p ^  
rieu res  m orts  su r le cham p de ba ta ille .

D em ain sera di.<,trjhuép aux dépu tés la  
p rem iére  l iv ra is o 'id u  ra n p o rt de M . D elp it 
su r  Ies c a u se sd e rin su rre c u o n  du  1 8 m ars .

C ’est a u io u rd ’iiui que le (>® hureau  do it 
s  oceuper de la  vérification  do ré lec lio n  da.  I '
M. R ouher.

P ’aprés u n  b ru i t  m is (*n c ircu la tion  de- 
pui» h ie r , le marcíchal Ba/.aine a u ra it  été 
a rre té . C ette nouvelle ost ab so lum en t in -  
exacte.

L  escadre ru sse  e st cn tréo  dans le p o r t  
de la  Havaiie le fév rie r, com m andée p a r
le  p rince  A lexis. E lle  a  re(;u Ies honneurs 
m ilita ires . Un g ran d  bal a  été o rgan isé  le  
so ir au  palaia p a r  les so ins de la  m u n ic i-  
pa lité . Tous les officiers su p é rieu rs  de  Tes- 
•a d re e t les p rinc ipales no tab ilités de la  
1 lavane v  assista ien t.

T ontas les ten ta tiv es  de  gréves qu i s ’é- 
ta ie n t p rodu ites á L yon o n t échoué suecos» 
sivem ent.

_______ ) . .  . . _  -  niembre du ju ry , a tfe ln t de violentes i considere com m e a y an t é té  assassiné,
prononcé d iinem anié.e  si inopportune, pour douleurs nóvralgiques, est dispensé de siéger ' « t ‘̂on p o in t com m e ay an t été tu é  á l’en-
annoncer á la  veille méme de la  liquidation et remplacé par u ¿  ju ró  su p p lL en ta ire . ! nem i. ^ t etc tu e  a 1 en

P ar ordomiimce de M. le garda des sceau i 
du  IS íóvrier, MM. Ies conseíUers Burin-Des- 
roziers et Dumas ont été nommés pour prósi- 
der la cour d’asáises de la Seine pendant le 
deuxiéme trim estre de 1872.f

Par d ’fiuires.ordounanoes en date du méme 
¡"Ur, le m inistre de la jostíce a désignó ceux 
«le MM. les oonseillers de la  cour d ’appel da 
París qui prósiderorit les asslses d u  mema 
Inme&tre dans les départem ents de Seine-et- 
Oise, de Seine-et-M arne et de la Mame M 
Gast próa-dera á \J^ürsadles,M. Petit á Meíun,' 
e t iM. Jousselm  á  Reims.

Ayuntamiento de Madrid
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i r  r i r t  "entre au tre  la  I pour M. Barthálemy Saint-Hilaire; car il ne peut moment oii l'on traralUait á un rapprochementÜO,OTO ames, bes rnonum ents, en ^ ___ * 1 oJrípu-ir cnr nntrp. «itnation. Cene entre la commission otle pouvoir? VoiUUques-
c a t M d r a le ;  s o n t  tr é s  : “Ó T p a', m e iq u e s  m ot,7cr¡tB  légérem on t p ar l'h o -
t i é  d e  l a  p o p u la t io n  e s t  c a t h o h q u e .  O n  p e n s e  j¿ p u té  de S e in e -e t-O ise , esp rit a im a b le ,

a«Tvf « l io  í»’oa* potiA fiftrn iére  c o n s i -  . , Ai -i ____i._ __n_______c ínéralem ent que c’est cette derniére consi- 
dération qn i a  décidó M. le comte de Cham- 
bo rd  á y  é u b lir  sa résidence provisoire.

Cependant, s’il faut en croire le joum al 
VO pinion  d ’Anvers, M. de Chambord a  été 
l ’objet, á  son arrivée, d ’une m anifestation 
hostile. II au ra it étó conduit á  coups de sif- 
flets ju sq u ’á  son hotel.

Bieai entendu, je  ne vous donne cette nou- 
velle que aous toutcs réserves, e t j ’en laisse 
tou te  la responsabilité á  la feuille anversoife.
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mais plus philosoplie qu'homrae d’Etat, qui pé- 
Boront bcaucoup dans la balance de nos dos-

M. Barthélemy Saint-Hilaire, quand il ródigo 
de ces petits billets, se figure peut-ótre faire avan- 
cer le char de l’Etat du coté du pays de ses reves; 
il se trompe, il fait tout le contrairo : il laisse 
supposer ¿ beaucoup de gens qiie l’honorable 
M. Tliiers n'a pas une poliiique franche et favo- 
rise Tescamotage auquel le pousseut hautemeat 
les r^publicains, qui ne monlrentpas en cette cir- 
constance, il faut le reconnaitre > une grande 
fierté.

La Gazette rappelle les déclarations faites 
á  deux reprises e t solennellement á  la  tri- 
bune, par M. Thiers, déclarations dans les» 
quelles il assurait les monarchistós et les 
républicains que le dépót du  gouvem em ent, 
rem ts entre ses m ains, serait conservé in tact 
aussi bien pour les uns que pour les autres.

Lorsqu’un chef de gouvemement, continue-t- 
elle, s’est engagé aussi formellement ct par des

y
aussi nouB vo u io n s re s ie r  convaincu   ̂
p re m ié re  occasion , M. T h ie rs  s ’em p resse ra  da d é - 
sav o u er la  le t tre  d e  so n  tro p  lég e r a m i. 11 d o it 
a v o ir  b a te  d e  d iss ip e r  to u s  les  dou tes.

On no parlo dans les couloirs quo de l’in- 
lerpellation qui va étre, dit-on, déposée par 
M. C haurand sur la  fameuse lettre Barthé-
lemy Saint-H ilaire. Desnégociations so n ten - ____ ____ _______ ^
tamées auprés du  terrib le barón dans le b u t ; affirmations aussi solcnnelles, est-ce un service á 
de l’am ener á  u n  désistement. En attendant lui rendre quo do laisser supposer qu’il a approu-
leur résu lta t, on ébauche la  discussion qui vé ou seulement connu lalettredeM . Barthélemy
reste en perspective. Voici comment, au  cen- I Saint-Hilaire? II n'y a pas deux maniéres de te- 
tre  cauche e t au  centre droit, c’est-á-dire | " ir  sa parole, m deux mamóres d étre honn̂ ^̂ ^̂ ^
d J  les m ilje u . les plus I«ndérés le . m i e ^ , S s “:ít% “ r e u t T ’ü' y T  d éu ?  ¿ o i r . " ;  
équilibrés de la  Chambre, on envisage la  voulons rester convaincu que, á la
question.

La constitution Rivet a  organisé deux or- 
d res de responsabilité entiérem ent distinets : 
la  responsabilité du président de la  Républi- 
que e t la  responsabilité des m inistres. La 
lettre  Barthélem y Saint-H ilaire, ém anant du 
chef d u  cabinet d u  président de la  Républi- 
que, n ’engage, tout au  plus, que la  respon- 
sahúitó  de M. Thiers. C 'est done áM . Thiers, 
n o n  á  aucun  de ses m inistres, que toute in - 
terioellation su r cette lettre devrait s’adres- 
ser. Or, peut-on conteater á  M. Thiers, dé- 
puU ' élu  par vingt-sept départem ents, e t en 
q u i l a  constitution Rivet s’est m ontrée sou- 
cieu9 e de respecter le titre  de député, peut-on 
can te  ster á  M. T hiers le droit d’exposer á 
l ’u n  ¿le ses collégues ses vues su r la  forme du  
gouvAraem ent? Assurément non, répondent

tion. Quantau droit do M. Bartliúiemy Saint-Hi­
laire, il est hors de discussion.

II nous semble que les monarclustes dans l’As- 
semblée nationale doivont étre satisfaHs de la 
conduite de leur collégue. lis étaient 'disposés A 
toutes les concessions lo i^ u e  le traducteur peu 
politique de la Politique d’Aristote leur écrit 
daus la personne de M. Varroy : « Preñez garde, 
nous faisons une loi contre la monarchie, et ce 
ne sera pas la derniére. » Les républicains peu- 
vent-ils étre aussi satisfaits? Nous ne le pensons 
pas. N'est-ce point avouer la fragilité de la Répu- 
blique que de cliercher A la fonder par 
moyens de procurcur ct grácc A l'équivoqua d’un 
íexte de loi? Ceux qui veulenl établir un gouver- 
nement quelconque en Franco, le républicain 
comme le monarchique, ne doivent pas l’intro» 
duire par une porte basse et étroite.

De tout cela nous concluons que M. Barthole- 
my Saint-Hilaire a perdu une bello occasion de 
ne pas écrire, et qu' îl aurait mieux servi par son 
silence le gouvemement de son choix. L'Aasem- 
blée est done avertie : si elle vote la loi Víctor 
Lefranc saos la modifier, elle saura ce qu’elle fait 
et oü on la méne.

CHRONiQUE DEP&RTEÜflENTALE

la plu-oart des hommes des partís conserva- 
teurs í/b é rau x  que j 'a i  nommés plus haut.

La séaAce s’ouvre su r la  suite de la  dis­
cussion dejÍA  loi d ’enregistrem ent. A part 
quelques m odifications qm  n ’en corrigent 
point sertsiblem ent tes vices rad ic au i que 
vous avez sñgnalés, le  pro jet de la  commis-
sion est adoj^té. . a i

Vers quatros heures, les m em bres de la 
commission ch-argée d’exam iner le projet de 
loi Víctor Lefranc re n tre n t en  séance. lis  
viennent d ’entem ire les  m inistres de la  justice 
et de Tintérieur.

Deux nouvelles se i*epandent aussitot dans 
les couloirs et les trib tm es ; les m em bres de 
la  commission garderon t, m ém e envers leura 
collégues, le secret le p íu s rigoureux su r l ’é- 
ta t des négociations avei*: le gouvem em ent. 
11 n ’y au ra  pas d ’in terpellation su r  la  lettre 
Barthélemy Saint-H ilaire. M. T hieas a  fait 
déclarer par M. Víctor Lefranc q u ’il  n ’en  con- 
naissa itpas l'existence.

M. le barón  C haurand est tres eretouré des 
son arrivée dans la salle; MM. de  la  Rocheja- 
quelein, Depeyre, do M omay, G askm de, í ’a- 
bordent et sem blent p réter le plus v i í  in térét 
á  ce qu ’il leu r raconte. DébarrasstS de ces 
messieuTS, il se rend  au  bañe de MítI. de Ca- 
rayon-Latour e td e  Larochefoucauld.; MM. de 
Kerdrel, Lucien B run , Moulin v iennent Vy 
rejo’m dre, e t une nouvelleconversation, aussi 
anim ée, aussi écoutóe que la  précédente, 
s'engago.

Lo C ourrier de  Franco  n ’accepte pas aveo 
la  memo coníiance toutes les parties de la  con- 
fidence politique faite par M. Barthélemy 
Saint-H ilaire á  M. Varroy. Venenum  in  
caudá. La derniére phrase, assez menaqante 
sous sa forme énigm atlque, lui parait avoir 
u n  besoin tou t spécial de commentaire.

Nous ne voyons pas trés olairement, dit^il, 
comment M. Thiers entend concilier le respectdu 
pacte de Bordeaui avec « des mesures de ñature 
a assurer le triomphe des idées républicaines. «

Nous comprenons encore moins comment une 
loí répress"
A toutes celles
pression libre de nos pensées. 
nos opinions, est de nature A fortifier un systéme 
dontla base est ou devrait étre la liberté.

Le gouvem em ent personnel ne  tien t pas un 
au tre  langage lorsqu’il annonce ses coups 
d’E tat ou ses transform ations. Le Coarrier 
de France  a  sans doute souvenir de cette fa­
meuse lettre de Napoléon III á  M. de Mac- 
kau , qui eu t de son temps u n  si grand re- 
tentissem ent.

U n appel á  la  m ajoritó de la  Cham bre lui 
sem blerait A la  fois et plus rassurant pour le 
pays et plus constitutionnel, puisque nous 
vivons sous u n  provisoire parlem entaire. Que 
M. Thiers laisse done la  politique de cabinet, 
qu i se révéle par des surprises d ’opinion.

Qu'il dise A la Chambre : « L'essai loyal est 
terminé, jo vous rends le dép6t que vous m’avez 
confié; mais en méme temps je  vous adjure de 
consacrer définitivement la forme du gouverne- 
ment, que jusqu’ici vous n’admettez qu’á titre 
provisoire I >* -

Que M. Thiers fasse cela, et les modérés do 
tous les partís l’appuieront.

Personnellement, sans doute, le chef de l’Etat 
verra limiter ses pouvoirs, amoindrir sa grande 
situation, mais la Képublique sortira triomphante 
de cette épreuve, car les partis monareniques 
sont actuellement trop divisés pour faire valoir 
leurspréféronces.

Nous n ’avons pas besoin de reproduire ici 
lesra isonsdédu itesde  l’observation des faits, 
qui font croire á  la  Liberté  que la  solution 
d u  provisoire, si la  solution est aussi néces-' 
s'aire qu’on le prétend,devra s’obtenir par des 
raoyens m oins contestable,

On se rappelle que, malgró les précautions 
prises par les autorités, la rentrée á Lille de 
la  députation légitimisle, do retour d ’Anvers, 
a été l’occasion de quelques dósordres.

La Vraie France, de Lille, publie á  ce pro- 
pos la  note su iv an te :

Des plaintes ont été portées devant la justice au 
sujet des violences, des sevices et des dommages 
dout nombre de nos amis ont été victimes diman­
che soir. Une instruction est commencée, et des 
lémoins sont cités pour déposer des faits A leur 
connaissance.

La note ci-aprés, publiée par l’Océan, de 
Brest, fait suite A celles que nous avons em- 
pruntées h icr su r le méme sujet A la Digne 
de Cherbourg e t A la feuille toulonnaise, la 
Sentinelle d u  M id i:

Des bruits do tentatives de débarquementpar 
l’ex-cmpercur circulent encore dans Brest; nous 
ne savons ce qu’ils ont de fondé. L’armement en 
hátede l’/4doms, bátiment léger et rapide, a seul 
pu donner, croyons-nous, créanco A de pareils 
propos.

Pourtant il y a quelque chose dans l’mr; car A 
Lorient et A Cherbourg, les stationnaires de ces 
porta ont subitement pris la mer pour des desti- 
nations incoimues.

trement auquel sont assujettis, par la loi du 22 
friinaire an Vil et par Ics 'loia subséquentes, les 
actes ci-aprós, sera déterminée ainsi qu'il suit, 
savoir :

1® Les actes de formation et de prorogation de 
Sociélé, qui ne contiennent ni obligation, ni li- 
bération, ni transmission de biens, meubles ou 
immeubles, entre les associés ou autres person- 
nes, par le montant total des apports mobilierset 
immobiliers, déduction faite du passif;

2® Les actes translatifs de propriété, d’iisufruit 
ou de jouissance de biens immeubles situés en 
pays étranger oii dans les colonies frarr^aises, 
dans lesquels le droit d'enregistrement n’est pas 
établi, par le prix exprimé en y ajoulant toutes 
les charges en capital;

L’article hde la loi du 16 juin 1821i est abrogé. 
3° Les actos ou procés-verbanx de vente de 

marchandisos avariées par suite d’événements de 
m eret de débris de navires naufragés, par le 
prix exprimé en y ajoulant toutes les cliarges en 
capital;

h® Les contrats de mariage soumis actuelle­
ment au droit fixe de •'i franes, par le montant net 
des apports personnels des futurs époux;

5® Les partages do biens meuldes etimmaubles 
entre copropriélaires, coliéritiers et coassociés A 
quelque titre que ce soit, par le montant Je l’ac- 
tif net partacé;

6° Les délivrances de legs, par le montant des 
sommes ou par la valeurdes objets légués;

7® Les consentements A mainlevées tdtalca ou 
partielles d’hypotliéques, par le montant des 
sompies faisant l’objet de la mainlevée ; ^

S’il y a seulement réduction da l’inscription, il 
ne sera per^u qu’un droit de cinq franes par 
chaqué acte;

8° Les prorogations de déla! purés et simples, 
par le montant de la créance dont le terme d'eii- 
gibilite est prorogé;

9® Les adjudicaiions et marchés pour construc- 
tions, réparations, entretien, approvisionnements 
et fournilureB dont le prix doit étre payé direc- 
tement par le Tróeor publie, et les cautionne- 
ments relatifs A ces adjudications et marchés, par 
le prix exprimé ou par l'évaluation des objets ;

L’article 73 de la loi du 15 mai 1818 est abrogé.
10® Les litros nouvels et rcconnaissances de 

rentes dont les actes constitutifs ont été enregis- 
trés par le capital des rentes.

de commerce ou de rlientéles, les dispositions des . la  transform ation du  ru  d it des Orgueilleux 
paragraphes 2 et 3 diidit article, relativos A l’an- ' e t égout couvert en tre  la  rou te  départem en-
cien possessenr, et celles des articles 12 et 13 de 
la momo loi concernant les dissimulations dans 
les prix de vente.

L^nsuffisance du prix do vente du fonds de 
commerco oa des clicntóles peut également étre 
constaté© par expertise, dans les trois mois de 
renregistrement de l’acto ou de la déclaration do 
la mutation.

II sora^erQU un droit en sus sur le montant de 
Tinsuffisance outro Ies frais d’expertise, s’il y a 
lieu, et si l’insuffisance excéde un huitiéme.

Art.’’9 .—Lamutation de propriété desfonds de 
commerce ou des clientéles est suffisamment éte- 
blie pour la demande et la poursuite des droits 
d’enregistrement et des amendes, par les actes ou 
écrits qiii révélent Texistence de la mutatiqn ou 
qui sont destinés á la rendre publique, ainsi que 
par i’inscription aux r61es des contribuiions du 
nom du nouveau possesseur, et des payements 
faits en vertu de ces roles, sauf preuve contraire.

Art. lÜ. — Sont soumis au droit proportionnel 
de 00 ccntirties par 100 franes leslettres de change 
et tous autres efTets négociaMe,s, lesquels pour- 
ront n’étre présentés A l’cnregistrement qu’avec 
les protéts qui en auraient élé taits.

Les dispositions do l’article 50 de la loi du 
28 avril 1810, concernant les lettres de change, 
sont abrogées.

II n’est ríen innové en ce qui concerne les 
warranls.

Art. 11. — Le droit do décliarge de 0,10 cenki- 
mes, créé par l’article 18 de Ja loi du 23 aoút 
1871, pour coristater la remiso des objets, sera 
réuni & la taxe due pour les récépissés et lettres 
de voiture, qui est fixée ainsi qu'il su it:

Récépissó délivré par les compagnies de che- 
mins de fer (droit de décharge compris), 0, 35 ;

Lettre de vóiture (droit de décharge compris), 
0,70.

Délibéré en séance publique, A Vcrsailles, le 
28 février 1872.

LE TRANSPORT DES BOISSONS

Le président de la Républicfue prom ulgue 
la loi dont la teneur s u i t ;

Art. I®*". — Les déclarations exigées avant

tale'n® itl  e t la rué  de Lagny, A Montreuil. 
Estim ation, 85,000 franes. Cautionnemont, 
lí.OOO franes. — Préfecture de la  Seine.

Adjudication de travaux  A exécuter pour 
le rechargem ent des aceotem ents empierrés 
de la  route dépártem entalo n® 13, entre lee 
fortiíications de París e t le rond-point de 
Saint-Ó uen. E stim ation , 26,000 franos. Cau- 
tionnem ent, 1,500 franes. Préfecture de la 
Seine.

Adjudication des baux A loyer pour tro ií, 
six ou n eu f anndee de boutiques dépendant 
du  Palais-Royal, ©tdont voici la liste : Comp- 
to ir n® 13, mise A prix , li*5 fr.; boutique 185, 
^1,300 fr.; com pteir53 , 9 9 0 fr.; comptoir 5/*, 
*195 fr .; com ptoir 2. A95 fr.; boutique 18,
3.975 fr.; boutique 29, l,9 7 6 fr.;b o u tiq u e3 0 ,
1.975 fr.; boutiqu« 2, A,J*75 fr.

LB GÉNÉRAL RAOULT

On se rappelle. sans doute que parm i lee 
prem iers généraux' franqais tonahés sous le 
feudes Prussiens figurait le général de divi­
sión Raoult, blesisé m ortellem ent A Reis- 
choffen. Ramené A Meaux, sa ville natale, le 
corps du général f ttt inhum ó provisoirement 
dans u n  caveau de faanill©, et ses obséques ne 
furen t célébrées que longtem ps aprés, lo 6 
novembre de l’année derniére.

Aujourd’hui le conseil m unicipal de Meaux, 
m u par u n  sentim ent de reconnaissance, et 
voulant honorer la m ém oire de ce brave gó- 
néral, a  décidé qu ’une voÍe de circulation, ré- 
cem m ent ouverte, porterait le nom  de eourt 
R aoult, e t que le buste  en  m arbre de ce gé­
néral serait placé dans la  salle des délibéra- 
tions de l ’hótel de ville.

Par une dócision rendue le 21» février, le 
juge de paix de Ilodez a ordonné la  radiatlon 
des éléves du  grand sém inaire, indúm ent 
portés, parait-il, su r les listes électqrales de 
cette ville.

Le C ourrier de  VAveyron  croit devoir ti- 
re r  de ce jugem ent les conclusions ci-aprés :

On sait que c’est gráce A ce nombre de faux 
électeurs que les démocrates ont été battus aux 
derniáres elcctions municipales et que la liste 
réactionnaire l’a empofté. Nous aimons A croire 
que, reconnaissant le vice do leur élection, et 
convaincus qu’ils ne représentent pas la majorité 
de la population de Rodez, les membres du con­
seil municipal n'hésiteroot pas A se démettre de 
leurs fonctions et A faire un nouvel appel aux 
électeurs.

Art. 2. — Le taux du droit établi par l’article j penlévement des boissons par rarticle 10 de la
précédent est fivé ainsi qu’il su it: .  ̂ loi du 28 aoCií 1816, contíendront, cutre les énon-

A 5 •franes pour les sommes ou valeurs de 5,000 
franes et au-dessons, et pour les acles ne conte-

ciaiioDS prescrites par Icdit a rtic le , l’ind ication  
des principaux lieux de passage que devra  tr a -

nant aucune énonciation de sommes et valeurs ni | vetser le chargement, et celie «les divers modes 
dispositions susceptibles d’évalhation; j ¿g transport qui seront successivement employés,

A 10 franes pour les sommes ou valeurs snpé- route A parcourir, soit pour une
rieures A 5,000 franes, mais n’excédant pas 10,000 • partís seulement; á chargo, dans ce dernier cas, 
franes; i de compléter la déclaration en cours de transport.

A 20 franes pour les sommes ou valeurs supé- i contraventions aux dispositions du present 
rienrps á 10,000 franes, mais n’excédant pas | gptjpig geront punies de la confi*cation des bois-

Pendant c© temps, on aborde la  discussion 
de ' la proposítíon Amédée Lefóvre-Pontalis, 
tendant á  instituer une commission spéciale 
qui serait chargée exclusivement de recher- 
cher les moyens de prom pte délivrance d ti 
territoire e t m ém e de libération de la  d e tta  
envers la Prusse. Question bien délicate ~  
la discussion l’a . prouvé — e t su r laquelle iL 
ne m ’appartient pas d’engager l ’opm ion du.
ioum al. . , ,  . ,  , „

La Chambre, consultée, dócide q u e lle  n e  
passerapasá la  discussion des articles.

TRAVAUX PARLEMENTAIRES

REVUE DES JOURNMJX

La Gazette de  France  s’attache A enle ver 
louto signification offioielle e t toute imt^or- 
lanee politique A la  lettre de M. Barthéliemy 
S a in t-H il^ e  au  président d u  conseil gécéra l 
de Meurthe-et-Moselle.

Elle cro it que toutes les interp»rótatians quo 
i’on a  données du  m anifesté épistolaira, sont 
égalem ent exagéróes, aussi b ien celles qui 
veulent y  voir la  pensée d u  président de la 
République e t d u  cabinet de M. T hiers, que 
celles qui se con ten ten tde lap ren d re  comme 
une inspiration solitaire de M. Barthélem y 
Saint-Hilaire.

S’il est officiel, dit-elle, nous reconnaissons 
qu’il est fácheux; mais, entendons-nous t fAcheux 
iniquement pour le président de la République et

Lo Journul des Déhats, que l’on peu t con- 
sidérer comme u n  organe m oins officiel que 
la  Gazette de France, m ais cependant auto- 
risé  de la  fusión, affecte comme elle de ne 
voir dans la  lettre de M. Barthélemy Saint- 
Hilaire que l’épanchem ent na if ©t risquó 
d ’une Ame républicaine plus philosophique 
que politique.

M. E. Dufeuille, le signataire de rartic le , 
jo in t A l’appui de son observation des finesses 
d’esprit A l’adresse d ’une certaise traduction 
d ’Aristote, faite par M. Barthélemy Saint-IIi- 
laire, oeuvre de m érite d ’ailleurs, e t fort ap- 
précióe des hellénistes. T out cela est peut- 
é tre  fort ingénieux, mais nous avouons n ’en 
pas goúter toute la  saveur académique. Odi 
p ro fa n u m  vulgus, d ira-t-il. C’est possiM e; 
m ais on ne refait pas son éducation littéraire 
pour apprócier les beaulés d 'u n  article.

En résum é, le Journal de$ Déhats pense 
que M. Barthélemy Saint-H ilaire vient de 
comprom ettre le  sort de la proposition Víctor 
Lefranc.

Ainsi, voilá qui est entendu, dit-il, le aquyer- 
noment, appuyé sur M. Barthélemy Saint-Hilaire, 
po^lsse le pays dans la république définitive, et 
son premier moyen c’est le projet peu libéral de 
M. Víctor Lefranc. Faut-ü ajouter, aprés ce que 
nolis avons écrit sur le droit de chaqué député á 
faire profession de royalisme, que Texpression

f inblique des vceux républicains doM. Saint-Hi- 
aire est parfaitement licite ? Etait-il opportun ou 

inopportun de lancer une telle lettre au milieu 
des débats relatifs A la loi Víctor Lefranc, et au

LOI SUR LES TABACS

La commission du  budget de 1872, par 
i’organe de M. W ílson, a  déposé son rapport 
sur le projet du gouvem em ent, relatif aux ta- 
bacs. Elle concluí A l ’adoption du  projet.

Article I®*". — Le prix d§s tabacs ordinaires 
que la fégie vendrá aux consommateurs est fixé A 
12 fr. 50 cent, par kilogramme.

A rt. 2 . —  L a tubac u. p r í r  r<iduit, d o n t l a  fahr»- 
cation est presente par l’article 175 de la loi du 
28 avril 1816, ne comprendra plus de tabac A 
priser.

Le prix du scaferlati de canline ne pourra étre 
inférieur A 3, 6 et 8 fr. chez les débitants, sui- 
vant Ies zones aiixquelles ils appartiendront. — 
Les róies dits de cantine seront exclusivement 
vendusj dans la premiére et la deuxíéme zone, au 
prix de 6 et 8 fr. chez les débitants.

Les tabacs A fiuncr et A macher, destinés aux 
troupes de terre et de mer, continueront á élre 
venous aux prix de 1 fr. 50 pour le scaferlati et 
de 2 fr. pour les roles.

Art. — Les procés-verbaux et actes divers 
relatifs A i’exéculion des lois concernant les ta­
bacs, pourront étre établis par un seul employé.

Art. k. — Les articles 171» et 175 de la loi du 
28 avril 1816 sont abrogés.

20.000 franes;
Et ensuite A raison de 20 franes par chaqué

somme ou valeur de 20,000 franes ou fraction de
20.000 franes.

Si les sommes ou valeurs ne sont pas determi- 
nées dans l’acte, il y sera suppléé, conformément 
á l’article 16 de la loi du 22 frimaire an VIL

Art. 3. — Si, dans le délai de deux années A 
partir de Tenregistrement des actes spécifiés en 
l’article 1®̂ ci-dessus, la diesimulation des som­
mes ou valeurs ayant servi de base a la percep- 
tion du droit est etablie par des actes ou_ écrits 
émanés des parties ou par des jugements, il sera 
per^u, indépendammentdes droits simples sup- 
plémentaires, un droit en sus, lequel ne peut étre 
inférieur á 50 franes.

Art. h. — Les divers droits fixes auxqucls sont 
assnjettispar les lois en vigueur les actes civils, 
administratifs ou judíciaires, autres que ceux dé- 
nommés en l’article 1**', sont augmentés de moitié.

Les actes de prestalion de serment des cardes 
des particuliers et des agents salariés par T’Etat, 
les départements et les communes, dont le trai- 
tement et ses accessoires n’excédent pas 1,500fr., 
ne seront soumis qu’A un droit de 3 fr.

Art. 5. — Sont soumis au droit proportionnel, 
d’aprés les tarifsen vigueur :

!• Les ordres, colTocations et distributions 
de sommes, quelle que soit leur fonne, et qui 
ne contiennent ni obligation ni transport par le 
débiteur;

2° Les mutations de propriétés de navires, 
soit totales, soit partienes. Le droit est per^.u 
soit sur l’acte ou le procés-verbal de vente, soit 
sur la déclaration faite pour obtenir la francisa- 
tion ou rimmatricule au nom du nouveau pos-

Un
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conocurs est ouvert en ce m om ent A

LES ACTES OFFICIELS
LES SÜBTAXBS d ’b NREGISTRBMENT

Le Journal off.ciel prom ulgue ce m atin 
méme la  loi sur i’enregistrem ent, votée hier 

l’Assemblóe nationale. Nous la  re­
car elle intéresse

soir par
produisons intégralement, 
to u t le m onde :

L’Asseinblée nationale a adopté,
Le président de la République franQaise pro­

mulgue la loi dont la teneur suit :
Art. 1®’’. — La quotité du droit fixe d’enregis-

sesseu r.
L es as íle les  DO e t  Oh de la  lo i d u  21 a v ril  1818 

so n t abrogés.
Art. 6. — Les obligations imposées au p rp eu r, 

dans le cas de locaiion verbale, par l’article II  
de la loi du 23 aoüt 1871,* seront accomplies,
A l’avenir, par le bailleur, qui sera tenu du 
payetaent des droits, sauf son recours contre le 
preneur.

Néanmoíns, les partis restent soUdaires pour le 
recouvrement de droit simple.

Art. 7. — Les mutations de propriété A titre 
OBÓreux de fonds de commerce ou de clientéles 
soHt soumisesáun droit d’enregistrement de 2 fr. 
par 100 fr. Ce droit est perca sur le prix de la 
vente de l’achalandage, do la cession du droit au 
bail, etdes objets mobiliers ou autres, servant A 
l'cxploitation du fonds, A la seule exception des 
marchandises neuves garnissant le fonds. Ces 
marchandises ne seront assujetties qu'A un droit 
de 50 centimes par 100 fr., A condition qu’il sera 
stipulé pour elles un prix particulier, ct qu’elles 
seront désignées et estiméis, article par article, 
dans lecontrat ou dans la déclaration.

Art. 8. — Les actes sous signatures privées 
contenant mutation de propriété de fonds ae com­
merce ou de clientéles sont enregistrés dans les 
trois mois de leur date.

A défaut d’acte constatant la mutation, il y est 
suppléé par des déclarations détaillées et estima- 
tives faites au bureau de l’enregistrement de la 
situation du fonds de commerce ou de la dién­
tele, dans les trois mois de l’entrée en possession.

A défaut d’enregistrement ou de déclaration 
dans les délais fixés ci-dessu?, il sera fait appli- 
cation des dispositions du paragraphe 1®*' de 1 ar­
ticle Ih de la loi du23 aoúil871. 8oni également 
appUcables aux mutations de propriété des fonds

soDS saisies et d'une amende de f»0U franes A 5,000 
franes.

Art. 2. — Tout destinataire de boissons spin- 
tueuses, accompagnées d'un acqiiit A caution et 
qui aurout parcouru un trajet tío plus de deux 
myriaméires, sera tenu de représenter, en méme 
temps que l'eipédition de la régie, les bulletins 
detra-iaport, lettres de voitureset connaissements 
appUcables au chargement.

A d é fau t d e  l ’accom plissem ent d e  ce tte  fo rm a -  
l i té , e t  dan s le  cas o ú  il n e  résu U era it p as  des 
p iéces rep ré sen tées  q u e  le  tra n p p o rt d es  s p ir i -  
tu e n i  a  ró e llem en t eu  l ie u  daris le s  con d itio n s  
de la  d éc la ra tio n , les  doub les d ro its  g a ra n tís  p a r  
l ’ac q u it A cau tio n  d ev ien d ro n t ex ig ib les, sans  p ré -  
ju d ic e  de to u te s  a u tre s  p e in es  en co u ru es  p o u r  
co n trav en tio n s.

Art. 3. — Les acqiiits A caution délivrés pour 
le transport des boissons ne seront déchargés 
qu’aprés la prise en charge des quantiiés y énon- 
cées, si le destinataire est assuje;ti aux exercices 
des employés de la régio, ou le payement du droit 
dans le cas oü il serait dü A I'arrivée.

Les employés ne pourront iiélivrer de certifi- 
cats de décharge pour les Jjoissons qui ne se- 
raicnt pas représentées ou qui ne lo seraíent 
qn’.aprés Texpiration du termo fixé par l’acguit 
á caution, ni pour les boissons qui ne seraíent 
pas de l’espéce énoncéo dans i’acquit A caution.

Les marchands en gros ne pourront user du 
béuéfice de l’article lüO de la loi du 28 avril 1816, 
qui leur permet de Iransvaser, mélanger et cou- 
per leurs boissons hors la présence des employés, 
que lorsque les boissons qu'ils aurontrepues, avec 
acquit A caution, auroiit été vériliécs par le ser- 
vico de la régie ct reconnues entiérement confor­
mes A l’expéflition.

Art. A. - Sont «.eoijottis an» fnrmalitéa 4 la 
circulation prescrites par le chapitre 1®L titre I,
de ia loi du‘28 avril Í8iü, les vernis, eaux de 
senteur, éthers, chloroformcs ot toutes autres 
préparations A base alcooÜque.

Art.5. —Tous les employés de radministration 
des íinances, la gendarmerie, tous les agents du 
Service des pontsetcliaussées, de la navigation et 
des chemins vicinaux, autorisés par la loi A dres- 
ser des procés-verbaux, pourront verbaliser, en 
cas de coníravention aux lois sur la circulation 
des boissons.

Délibéré en séauco publique, A Versailles, le 
28 février 1872.

JUGEMENTS ET MISES EN LIBERTÉ

Du 18 au 2A février, les conseils de guerre 
on t rendu  31*2 jugem ents e t prononcé 59 or- 
donnanoes de non-lieu.

Le clfiffre total des jugem ents est actuelle­
m ent de 1»,868, et celui des mises en liberté 
de 20,813, ce qui porte A 25,681 le nom bre 
des détenus A régard  desquels il a é tó  statuó.

l’Académie dem édecinepourlep rix  de 20,000 
franes offert pa r M. le m arm is  d ’Ourches, A 
la personne qui au ra  écrit le  m eilleur traité 
su r le sujet suivant :

(( Des moyens de distinguer la  m ort réelle 
de la  m ort apparente. »

D 'aprés une  clause spéciale de ce concours, 
l’au teur du  travaíl indiqué n 'au ra  droit aux 
20,000 fr. qu ’a u ta n tg u e  le  moyen qu ’il au ra  
indiqué pour d istinguer la  m ort réelle de la 
m ort apparente soit u n  m oyen simple , qu ’un 
homme sans instruction  puisse appUquer. 
Dans le cas contraire, c’est-á-dire si le moyen 
indiqué releve de l’autorité  ou de la  Science, 
il devra se contenter de 10,COO f.

E tm ain tenan t, allezl la  lice est ouverte.

LES AFFICHBS DE LA BOURBB

Depuis h ie r défense est faite de poser au­
cune affiche, méme officielle, sur les m urs de 
la Bourse. Des badígeonneurs étaient oceu- 
pés A tracer, h ier soir, Tinscription sacramen- 
telle sur le  pourtour e t su r te perron.

LE lIA RCnÉ DES MARTTRS

Le prófet de la  Seine v ien t d ’autoriser ré- 
guliérem ent l ’ótablissém ent du  m arché aux 
comestibles connu sous la  dénoraination de 
m arché des M artyrs, e t qu i est situé entre  les 
rúes M aubeuge, Milton, Choren e t Hippolyte- 
Lebas.

Le nouveau m arché com prendra 206 pla­
ces de h  m étres de superficie et sera ouvert de 
sept heures du m atin  A six heures du soir, du  
I®*" novembre au  31 janvier, e t de six heures 
du  matin á  sept heures du  soir du I®*" février 
jusqu’au  31 octobre.

LB SPORT NAUTIQUB BT BILLANCOUBT
U n an  avant la  guerre , lo Rowing-C lub  dos 

régales parisiennes avait fait construiré A Bil- 
lancourt une sorte de g rand  Casino-, avec salle 
d© danse, reBÍaurante, « t hangars potir rém l- 
ser les ))atcaux. Ce Casino, qui avait étó inau­
guró par un  grand banquet offert A la  presse 
parisienne, a étó dé tru it pendant la  guerre. 
On vient d ’en comm encer ia  recotistruction, 
qui sera poussée trés vivem ent, car on désiro 
pouvoir inaugurer en  m ai le  nouveau báti­
m ent. La féte d’inauguration  consistera en 
counses á la  ram e, et sera  term inée par un 
banquet suivi d’u n  bal. Les membres soció-’ 
taires de ce Casino sont tous les sociétairea 
du  Rowing-'Clab.

NOS INFORMATIONS
LES AFFICHES. —  ADJUDICATIONS

Voici la liste des adjudications adm inistra- 
tives pour le mois de m ars, telle qu ’olle a  été 
arrétée et affichée hier :

Adjudication des travaux A exécuter pour

LA RÉVI8ION DU CADASTRB A PARIS
La révision du  cadastre a  oommeneé hier 

dans tou t le départem ent de la Seine e t Ton 
a  pu  voir dans diffórents quarücrs de París 
une arm ée de commíssaires, classificateurs et 
propriétaires chargés de Testimation. On sait 
que le cadastre oonstitue lensem ble  des m e­
sures nécessaires A la  ju ste  e t équitable ró- 
partition de l’impot foncier, en déterm inant 
la valeur de chaqué m orceau de terre, quelle 
qu’en soit l’importance, e tin sc rit cette valeur 
su r des registres spóciaux.

Pour atteindre ce bu t, on procéde : 1® á  la 
triangulation des diverses propriétés; 2® A 
leur arpen tage; 3® A la  levée des plans par- 
cellaires.

Une fois ces différentes opérations term i- 
nées, chaqué propriété se trouve cadastrée, et 
la voie des réclam ations n ’est plus ouverte 

, aux  intéressés que pendant six mois.

KEUILLETON DE LA LIBERTÉ
1 5 .  DO 1®' MARS

L E  I > I t A . M E ¡

DE LA SAUVAGÉRE
— Bien d it, riposta Dominique. Mon capi- 

Jaine, c ’était u n  pére pour moi, m onsieur 
Simón. Songez d o n e ! nous nous sommes 
írouvés cote A cote pendant tro is alinees con- 
sécuüves, en Afrique.

__Ah 1 vous avet servi ensemble ?
__Je viens de vous le d i r e ; trois ans, sans

nous quitter.
__Dans ce ca8-lá,vous le  connaissez m ti-

m ement ?
__A utant qu’un  soldat peu t connaitre son

officier. ,« r , .
Ici l'agent de pólice p a ru t réfléchir un

instant. . • i
_  Quelles habitudes avait le capitame de­

puis qu’il vivait A La Trem blaye?
— Les plus calmes.
— Jouait-il?
— Rarement.
— Buvait-il?
— II a  toujours été d ’une tres grande so- 

briété.
— Aimait-il les femmes?
— G’était peut-étre  le seul goút un  peu

prononcé qu ’il eftt.
— Est-il A votre connaissance qu’il a it eu 

des querelles avec u n  m ari jalous ? ^
— Dans ce pays-ci, m onsieur Simón, les 

inaris sont faits á  la cbose ct ne tueraient pas 
un galaat homme pour ai peu.

—- Avaitril quelque projot d’avenir en tete?
— 11 parait qu 'il devait se m arier.
— Avec qui ?

Voir la Likertd dcpnis le 13 fAvper.

— Aveo la  filie du  córate de Ravenay, la 
filie du  propriétaire du  cháteau des Aulnis, 
d’ou nous sortoBS en ce moment.

— E t ce m ariage était-il vu  de bon ceil par 
tou t le monde ?

— P ar to u t le monde sans exception.
— Alors ce ne  peut étre non plus pour cela. 

Mais, dites-m oi, Dominique, ici mém e, dans 
cette maison, aim ait-on le capitaine Horace ?

— On ne l’a im aitpas, on l’adorait.
— Sapceur,M'®®d’Artigue8?
— Sa soeur m ourra ou deviendra folie rien 

qvi’á  cause de cet assassinat.
— M. Jaeques, le beau-frére?
— U nepouvait vivresans lui. L anuU m é­

m e oü le crim e a  eu lieu, il voulait l’accom- 
pagner, car ils sont sortis ensemble.

— Ah I ils sont sortis ensem ble, Domi­
nique?

— Oui, mais pour aller chacun d ’u n  cóté 
opposé.

— B o n ! pensa le lim ier A p a rt lui, voilá un  
détail, peut-ctre Insignifiant, m ais que ce va- 
let seul pouvait me donner.

E t tou t h a u t :
— Devaient-ils ren trer ensemble ?
— Non, m onsieurSim on; seulem ent il avait 

été A peu préS convenu avec M“ ® d ’Artigues 
qu ’ils ne dem eurcraientpas longtemps dehors, 
ni l’un  n i l’autre.

— Oü allait done le capitaine, ce .so ir-lá?
— C’est ce qu’on ne sait pas encore au

juste. .
—  II n ’avait done ríen  d it de ce qu  il vou­

lait faire ?
— Si fait bien. Tenez, m oi, j ’en  savais 

quelque chose.
— Eh bien, qu ’est-ce que c’était?
— Prim o, il devait aller dire ventre A terre 

un  petit bonsoir A la demoiselle des Aulnis, 
sa promise.

— Bon, nous savons cela.
— Mais auparavant il devait commencer 

I par aller porter (juehíue chose chez le noiaire

de Noirmoutlers, chargé de ses intéréts.
— Quelque chose! Qu’est-ce que c’était?
— Je  ne sais : peut-étre  do l’argent, peut- 

étre des papiers.
__Eh b ie n ! s’il y  est alió, on saura ce que

c’est par le notaire.
— Je  crois qu ’il n ’a  pas cu le temps d’y 

aller e t qu’il a été assassiné auparavant.
— Qu’a-t-on retrouvó aprés sa m ort ?
— Un porte-monnaie garni de sommes in - 

signifiantes : u n  peu d 'or, u n  peu de piéces 
blanches.

— Alors, il n ’a pas été tuó pour un  vol. II 
fau t que ce soit pour u n  autre  motif.

— C’est lá ce que je  ne  comprends plus, 
m aitre Simón.

— E t Claude-Claudin, quel homme est-ce?
— Un vagabond, u n  paresseux, u n  va-nu- 

pieds.
— Ce n ’est déjá pas m al comme cela.
— En méme temps, c’est u n  homme qui 

n ’a  jaraais frappé qui que ce soit, pásm em e 
son chien.

— Quel m otif au rait pu le porter á  assas- 
siner le capitaine ?

— Lo vol? Je ne le crois pas. Une ven- 
geance? Ce serait possible. Claude-Claudin 
ne frappe pas, mais il n ’eutend pas non j>lus 
qu ’on le frappe.

— M. Horace de Blangy avait-il done levé 
la  m ain su r lui?

— Oui, un jour du mois dernier; toujours 
dans la forét.

— Ah! dans la forét de La Sauvagére?
— Juste, monsieur Simón. II parsit que le 

Barbu avait fait un  geste brusque, un  mouve- 
m ent du  bras qui aurait effrayé le cheval de 
mon maí!rc et l’aurait fait se cábrer. Sur ce, 
le capitaine, irrité, avait, racontc-t-on, levé 
sa cravache en l’a ir ; peut-étre méme l’avait-il 
laissée retom brr sur les épaules du  vagabond. 
Toujorus est-il que ce dernier lui aurait dit : 
— S i voasrecoínmciMez, vowsétcs unhom m e  
m ort.

C’est bon, Dominique, repartit l’agent 
de pólice; voilá bien des choses dont la jus- 
tlce pourra faire son profit.

Une m inute aprés, l'infatigable furet faisait 
son entrée dans la  cham bre oü l’on procédait 
á  renquéte.

— Monsieur Simón, d it la procureur impé-
rial, on vient de m ’apprendre que vous aviez ' 
jugó A propos d ’atnener ici un certain id io t ' 
du nom de Hastien. C’est u n  enfant d ’abord ; i 
en  second lieu, 'un  enfant j>rivé de raison. En | 
quoi pensez-vous done qu il puisse étre utile | 
á  l’instruction? i

Monsieur le procureur imperial, vous le 
savez, l ’usage est d’arré ter dans le prem ier 
moment tout ce qui se rapporte de prés ou de 
loin au  crime. Or. cet enfant vivait dans les 
bois de la Sauvagére.

— Ah! objecta Jaeques d ’Artigues, il vit 
tantót lá, tantót ailleurs.

— II y était la n u it de l’a tten ta t, e t cela 
doit suffire, reprit rofíicier de paix. Ensuite 
il a  été trouvé m uni de la moitié d’une bague 
en  or qui a appartenu á la victime.

— Oui, m ais s’il ne sait ni penser ni parler, 
q u ’en ferons-nous?

— C'est ce que j ’ai dt'já cu l ’honneur de 
faire observer tan t au cháteau des Aulnis 
q u ’ici méme, reprit Jaeques.

— Oui, répliqua M. Simón, j ’ai pu  rem ar- 
quer quo M. d’Artiguea m ettait une certaine 
insistance A ce qu’on ne se servit pas du té- 
moignage de cet enfant.

— J ’ai seulement dit. m onsieur, que je 
croyais ce témotgnage imitilo.

— Eh bien ! c’est ce que nous aurons á  ap- 
précier, d it le procureur impérial. Cel>anneau 
brisé, en effet, peut devenir une preuve A un 
ceriain  moment.

Puls, en ram enant sa pensée su r les scénes 
qui s’étaient produites dans la matinée, il re ­
prit la parole á propos dea piéces de con- 
viction.

— Evidemment, dit-il, l’arrestation de

Claude-Claudin doit étre m aintenue. Quatre 
ou cinq motifs de prem ier ordre exigent qu ’on 
n ’abandonne pas cette précaution. Néanmoina 
je  ne veux pas dissirauler u n  fait qui me 
fi-ajipe; c 'est qu ’en regard des charges qui 
paraisaent peser su r ce misérable, il y  a  des 
obscurités et des contradictions qui me frap- 
pent profondément. Prem ier point, le plomb 
que le docteur a retiré de la  plaie est com­
posé de chevrotines qui ne s’accordent point 
avec le canon du  fusil saisi. Le capitaine 
au rait done étó frappó A l’aide d ’une autre 
arm e. Second point, il est A peu prés cons- 
tan t que Claude-Claudin n ’a  pas volé la vic­
time, puisqu’on a trouvé sur elle de l’or e t de 
l’argent, c t dés lors pourquoi ce crime au- 
rait-il été commis ? Vous pensez bien, mes- 
sieurs, que ces deux circonstances sont de 
natu re  A troubler la  raison de celui qui ac- 
cuse. Reste ce bouton, d it-ü , m ais que signi- 
fie-t-il?

En ce moment, le m agistrat p rit dans un  
tiro ir, oü il 1’avAÍt d’abord serré, le bouton 
giiillochó qu ’on avait trouvé dans une des pe­
ches du próvenu, et U le m ontra aveo une 
certaine aíTectation.

— Un bouton ! qu ’est-ce que c’est que ce 
bouton? demanda l’agent de pólice.

Le chirurgien était en tra in  de com pterles 
chevrotines.

Q uant A d ’Artigues, A la viie de cet objet, il 
se souleva presque su r sa chaise ; m ais ce 
m ouvem ent imperceptible ne fu t sans doute 
rem arqué d ’aucun des assistants.

— Messieurs, dit-il ensuite, je  ne sais quel 
est ce bouton, ni d’oü il vient, ni comment il 
a  étó trouvé. Si c ’est dans le bois de la Sau­
vagére, il n ’y a pourtant pas A s’en ctonner 
trop. Ce bois est une sorte de grande route. 
II y passe constammont des voyageurs de toute 
sorte, des propriétaires, des m aquignons, des 
chasseurs, des métayers ; et. vu tout cela, il 
n ’y a rle n  d ’étonnant A ce qu ’un bouton y ait 
été perdu. Ce qu ’il y a  de certain , c’est que

c’est le bouton d ’u n  habillem ent civil; par 
conséquent, il n ’appartient pas A mon mal- 
heureux beau-frére.

Pendant qu’il parlait, M. Simón, qui par 
instinct était revenu A son role d ’observateur, 
ne le perdait pas de vue.

•— Pourquoi diable s'est-il troublé? j^n - 
sait-il in  petto . Pourquoi prend-il ainsi la 
mouche A propos de ce bouton ?

On passa A autre chose.
Le procureur impérial, revenant A Glaude* 

Claudin, reproduisit son opinión de deux ar­
mes appartenant au  vaganond. L’une, celle 
qui avait serví, au rait été jetée ajprés le crime 
et cachée dans le bois. L’autre etalt ce fusil» 
qui était une sorte de trompe-l’oeil destiné i  
égarer la justice dans l'oeuvre si difficite de 
ses investigations.

On fi'nit par se ranger A ce sentim ent, au* 
quel l’opiniátreté du m agistrat finíssait par 
donner une grande forcé.

On se re tira  ensuite, mais non sans avoir 
fait tres soigneusement u n  paquet de tou t ce 
qui était de natu re  A servir de preuve contra 
l’au teur du crime.

Le cottage de la Trem blaye avait d’ailleurl 
besoin de quelque repos.

Non-seuleraent il devenait urgent de son' 
ger aux obséques du  défunt, mais encore 
fallait rendre quelque libertó aux habitan^ 
de la maison que tan t de secousses e t la pré* 
sence des gendarmes paraissaient avoir coDi' 
plótement frappés de paralysie. Ce ne fü* 
done pas sans u n  certain contentem ent qu^l 
Ton vit la justice et son terrible appareil quit* 
ter le cottage pour re toum er A la ville.

— Un instan t! j ’allais oubHer l’idiot, di| 
M. Simón. E h ! Dominique, venes, aidez-m®*
A le retirer de la cham bre oü il est e t je  i 
m éne ANoirmoutiers. |

P H I U B E R T  A U D L B R A N D  |

{A suivre).

Ayuntamiento de Madrid
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LB PARC DE MONTRKTOUT

Nous avons visité h ier le pare de Monlre- 
tou t, e t nous avons constaté que, si les dégats 
d u  pare proprem ent d it sont A peu prés com- 
jjlétem ent réparés; il est loin d en etre de

sous lesquelles il est 
d ’ócraser les corps.

de mode aujourd’hui ans aui-aravant et quand jo n ’élais qu 'un  fai- 
l)le enfant. Cela íotribe so'is le sens.

E t puis lo jeune tluc Robert, devant Ijériter 
P erm issionf poup les m ilitaires allant á  l’é- ] Idem  de M. de Chambord, pourquoi n  hé

par uno bullo de 1D81, ordonna que le leude- n íD T  T í^ P D  ADTJTI?
ma¡n dn /» octobre 15S2 s’appelleratt le 15 oc- D l i j L l U L x l v A r  f l l i l

tranger .— Une circulaire récente du général
méme des villas. P our deux ou trois, en e f - ' de Cissey, adresséeátousles générauxetchefs 
fet, auxquelles les ouvriers travaillent acti- I de corps, renouvelle aux m ilitaires qui désire- 
vem ent, la p lupart rostent dans I’é tat oü les i raient obtenir des congóa ou des pernnssiona 
a  laissóes la guerre .üne  seuleparm i ces villas ! pour les provinces récenamant annexées á la 
n ’a p a sé tó  gravem ent endommagée ou dé- Prusse, rob liga tiondese  m u n ird ’une autori- 

...................  '  ' '  sation du  m inistre de la guerre.tra ite , c’est cello de M. le comte de Bonne- 
valle, m iraculeusem ent préservée.

LES CARPES DE SAINT-GERMAIN-l ’a UXERROIS

On répare en  ce m om ent la chapelle de 
l’abside qui s’avance su r la rué de l’Arbre- 
Sec. Quelques projecüles ont endommagé les 
carpes coupées en  morceaux, dont les frag­
menta .sculptés courent en bordure un  peu au 
dessous de la galerie qui couronne la  cha­
pelle . Cette om em ental ion bizarre attira notre 
attention. Nous interrogeAmes larchitecte 
chargé des travaux et il nous apprit ce cu- 
rieux d é ta il: les chapelles latérales entourant 
la  nef étaient autrefois construites par des 
particuliers. Un sieur Tronqon fit batir une 
chapelle A I’absido, e t pour que le souvenir 
de ce fait reslat imprimé dans la pierre, il fit 
sculpter en com iche e t en guise d ’ornemenis 
des tronqons de carpe. Telle est l’origine de

On ge rappelle les prescriptions spécialos 
notifiées il y a  peu de temps A Tarmée, au 
sujet des permissionnaires qui, se trouvant 
dans les dóparlements oceupés actuellement 
par les troupes allemandes, avaient, par leur 
mauvaise tenue ou leur manque de dignité, 
dóconsidéró, aux yeux de la populatíon et de 
l’étranger, l’uniforme dont ils .“ont revétus. 
Nous serions alors en  droit de dem ander

riterait-il pas aussi de sa couronne? Je tran s- 
m etírais avec beaucoup plus de plaisir mon 
tortil de fiaron A mon neveu qu ’A mon cou- 
sin, petit-fils de celui qui m ’a  ruiné.

Tout caci est de la politique de petit étage, 
dira-t'On. — Soit, mais c’est do la drolture. 
Nous l'exigeons de nos amis, de nos parents, 
de nos portiers mérnt s ; pourquoi nc l’exige- 
rions-nous pas de ceux qui se croient appeléf 
A nous gouverner ?

íobre. De plus, Grégoire ordonna la  suppres- 
siou de 3 jours bissexíiles dans i ’espace de

A

parait tellem ent hum ilianíe et vexatoire, 
..u ’on ne saurait prescrire, selon nous, trop 
de précautions pour s’t «  aíTranchir. 

cette bizarro décoration, sorte de biéroglyphe Ne seraíl-ce pas, en outre, prévbnir toule
........... o(.pasion de rixe entre  les m ilitaires des deux

nations.
Dans l’intérét de nos m alheureux compa- 

riotes, il faut éviter de fournir A u n  vain- 
queur peu généreux le moindro prétexte A des 
vexations nouvelle». Le poids de l’occupation 
étrangére n ’est déjA que trop pénible á subir, 
jour qu ’on s’exposo a  l’aggraver sans moíifs.

Je  ne sais le temps que durera  le procés de 
M. Janvier de la Motle, mais il n ’y a pas 
d’apparence qu 'il atfeigne jam ais aux pro- 
portions du procés Tichborne qui .se jnge en 

I ce moment .A Londres. Tudieu ! quelles ro- 
pourquoi l’autorité supérleure ne défendrait | bustos constitutions que cellos de ce pays et 
pas de la f»(jon la plus absolne, au  moins aux i surlout celie de ses j^ges. 
ofiiciers, do se m ontrer en uniforme, non- Cent auJiencesconsacréesá ce procés n ’ont 
seulem ent dans les provinces annexées, mais  ̂ pas encore épulsé la CDuse; cent audiences 
meme dans les départements encore oceupés. ' déjk se sont ouverto.s par les momes magis- 

Cette prétention des officiers allem.-xnds ; trats, les mémes avocats, Ies mémes témoins, 
d ’exiger le prem ier salut de tous les miUtai- j les mémes demancleurs, les mémes défen- 
res fran<ja¡3 do n ’ímporte quel grade, nous ; deurs.

AniJantiées, A compter de l’annéo 1600, 
resta bissextile á  condition que les 3 années
séculaires suivantes, 1700, 1800, l'JOO, bis- 
sextiles selon le calendrier Julien, resteraient 
commnnes .selon le calendrier Grégorien.

La Trance adopta bientót le style Twaveau; 
les Anglais s’y conlbrm érent en 1755. Les 
Russes suivent encore aujonrd’hui le calen- 
drier Julien  et sont en retard de douze jours 
su r le style grégorien. II en est de m ém e des 
Grecs.

L’année tun jue  est une année lunaíre coin- 
posée de douze mois, alteniativem ent de 30 :  ̂
c t de 29 jours.

Commcncement de l'annéo. — Les Egyp- 
tiens et les Juifs cotnineníjaient leur année a 
l’équinoxe d’automne ; les R^juiains, A réqu i- 
noxe d a  prin tenqu:; les ürccs, au solstice

Vient d»5 paraltre chez Donlu Le Jovrnal dn 
Siego, par un bourgoois de París. Cet ouvrage, 
divisé «n 137 journées, est sans contredit le 
plus complet.

Un volume de ÜUt pages. — Prix : 5 franes.

ASSEMBLEE NATIONALE
¿>’»xnc« da S8

PRÉSIDKNCB DS M. ÍULBS G B évT

Projet d \ lo i  relntif á Vaaiori/tníion pour les 
officiers winií\térich de se faire suppléer pen- 
dant la guerre.
L 'o rd re  d a  io u r  appcllo  la  d isc u ss io n  dn  p ro je t

_________^ .................  ̂ , de  lo i c o n c e rn a n t Ies o ffic iers  m in is té n e ls  e t  en
d ’h iv e r .  L e s  m a h o m é ta n s n e c o m m e n c e n t  p a s  ! p^rticulicn* les  n o la ire s  ap p c iés  nous les d rap eau x

dont bien des savants on tdéjá  cherchó le mot 
sans le trouver.

LA MAISON DE ROSSINI

Nous sommes passé hier devant la maison 
de Rossini, m e  de la  Pompe, á  Passy. Cette 
maison, qui a requ, pendant ie dern ier srége. 
plus de Eoixante obús, et qui était conipléte- 
m ent eíTondrée, commence A se reiever de ses 
ruines. M“** veuve Rossini vient fróquem- 
m ent surveiller elle-méme les travaux. On a 
déjá dépensé 60,000 franes, et, avant que 
to u t soit finí, il en faudra encore dépenser 
35 ou A0,000. Dans la chambre oü Rossini est 
m ort, on a  trouvé plus de cinquante éclats 
d ’obus de toute dimensión e tu n  bouletplein.

ENGllIEN

Nous avons visité hier le joli víllage d ’En- 
ghien, et nous avons constaté qu ’il a  presque 
complétcment repris sa physionomie accou- 
tum ée. Tous les chalets qui entourent le lac, 
e t dont les Prussiens avaient démoli une 
grande partie, sont reconstruits au jourd’hui, 
e t les propriétaires riverains ont fait faire,

f iour la plupart, de nouvelles plantations dans 
eurs pares dóvastés. Le casino d ’Enghien est 

complétement restauró et tou t p ret A s’ou- 
v rir pour les fétes, pendant la saison qui va 
commencer. Dans le Jardín-des Roses, les 
jardiniers travaillent encore, m ais'ils auron t 
terminé leur CBuvre A la fin de cette semaine. 
Los Prussiens avaient laissé ce charm ant en- 
d ro it dans le plus triste état. Tout est done 
p rét pour la saison qui va commencer en mai.

SUICIDES ET ACCIDBNTS
Ilíer, A deux heures, A l ’angle du  boulevard 

Saint-M artin et de la rué Saint-M artin, Clé- 
mence Develle, domestique chez le sieur I.,a- 
font, a óté écrasée par une tapissiére qui pas- 
sait au  grand galop su r la chaussée.

— Rué Saint-André-des-Arts, la  filio Adéle 
Carón a été trouvée ce m atin  asphyxiée au 
m ilieu di: sa cham bre. Un réchaud de char- 
bon de bois avait serví á cette m alheureuse A 
m ettre A exécution la  funeste résolution 
q u ’elle avait déjá communiquée A plusieurs 
personnes.

— Hier aprés m idi, le sieur Emile Dubois, 
oouvreur, dem eurant m e  Oberkampf, en tra- 
vailiant á  la réparation de la toiiure d ’une 
maison, sise rué  de Sévres, glissa le long d ’un  
échafaudage, se re tin t pendant quelques mi­
nutes, par des efforts surhum ains, au  rebord 
de la gouttiére-, puis, ses forces épuisées, lA- 
cha prise et tom ba lourdem ent su r la chaus- 
sée. Quelques passants, témoins de cette 
scéne tragique, s’empressérent de le relevar; 
rúais le m alheureux poussaítd’effroyables gé- 
missements. 11 s ’é tait, dans la chute, brisé les 
deux jam bes e t le b ras gauche. On ie trans­
porta, avec tous les ménagements que récla- 
m ait son état, A l’hospice des Incurables, m e 
de Sévres, oü il fu t admis d ’urgence. Ses 
biessures sont aíTreuses, e t l ’on n ’a  guére 
d ’espoirde le sauver.

— Rué Saint-Jaeques, 137, le sieur Alexan- 
dro Regnier, ohimiste, a été trouvé étendu 
sans vie su r le parquet de sa cham bre. 11 avait 
succombó la n u it Auné congestión cérébrale.

— Un petit enfant nouveau-né, paraissant 
Agó de 10 jours a été déposé h ier, dans la 
nu it, sur u n  tas d ’ordnres qui se trouvait en 
face le n® 1 de la m e  du ChAteau. M. Leclere, 
commissaire de pólice faitprocéder Auné en- 
quéte qui am znera, nous l’espérons la décou- 
verte de la m ére dénaturée qui l’a ainsi aban- 
donné.

— Hier, A trois heures de Taprés-midi, une 
détonation se fíb entendre au  trolsiém e étage 
du num éro 7 de la  rué des Franos-Bourgeois. 
Le sieur Paul Buquet venait de se tire r  un 
coup de pistolet au  coeur. La m ort a été ins- 
tantanée. On ignore les motifs du  suicide.

— Cette nu it, la  dame veuve Cloisonneau 
est m orte d ’u n  coup de sang, dans sa voi- 
ture, au moment oü, arrivée aux halles, elle 
se disposaít á  déballer sa m archandise.

EMPOISONNEMENT PAR DES UOULES CRUEB

Un cas assez rare  d’empoisonnement s’est 
produit h ier, dans la  famill© de M. J . A., de­
m eurant m e  de la Glacióre : cinq personnes 
venaient de m anger A déjeúner u n  plat de 
moules crues, lorsqu’elles fu ren t subitemen 
prises de violentes eoliques. Le docteur Bra- 
they a¡)pelé aussitot constata l ’empoisonne- 
m ent et adm inistra u n  puissant réactíf.

Les moules analysées n ’on t pas laissé de 
doute sur leur mauvaise qualitó; elles é ta ien , 
laturées d’oxyde de cuivre.

LB LAVAGE AUX FONTAINES PUBLIQUES

Pendant les deux siéges, plusieurs habi- 
tants des quartiers excentriques avaient pris 
la mauvaise habitude de laver du linge aux 
fontaines publiques. Des plaintes reitérées 
étant parvenúes A l’adm inistration, un  arrétó 
de la m uiiiclpalité, interdisant le lavageaux 
fontaines publiques, vient d ’-étre affiché, qui 
indique la pénalító applicable aux contrevo- 
nants.

ÉCHOS MILITAIRES

Terrains de Sa tory  cédes á Vartillerie .— 
S ur la proposition du m inistre de la guerre, 
e t d’aprós I’adhésion exprimée par le m inis- 
>re des finances, le prósident de la Républi- 
que a décidé, par dócret en date du  10 fé- 
vrier, (^ue les lerrains du  plateau de Satory 
autrefois cérlés á baü  par l’ancienne lisie ci- 
vile, pour les expénences de l'artilleríe, se- 
raient dérmilivement affeclés au  Service de 
cette arme.

Une portion do ces terrains devra toutefols 
étreréservée pour le Service du génie, e t la 
délim itation des parties aífectées A chaqué 
arm e sera faite par une commission nommée 

cet elfet.

C hevaux de Varmée m is a  la disposition  
des éleveurs. — Le m inistre do la guerre a 
décidé récem m eniqu’en raison des penes sé- 
rieuses subies par rinduslrle  chevaline fran- 
Qaise, á la suite des événements de guerre, 
u n  certain  nombre de jum enls seraient dési- 
jnées annuellem ent dans les corps de cavale- 
rie, parm i celles de ¿  A 8 ans, pour étre mises 
Ala disposition des éleveurs comme jum ents 
pouliniéres.

Le nom bre en a été fixé á 320 pour 1872. 
Une instrucíion détaillée régle les condi- 

tions de livraison e t les obllgatlons A imposer 
aux détenteurs de ces anim aux.

Nous ne pouvons certainerríent qu 'approu- 
ver, dans les circonstances présenles, les clis- 
poáitions bienveiUantes adoptées récem m ent 
>ar le général de Cissey en faveur des culti- 
vateurs. N ouscroyons néanmoins devoirpró- 
senter quelques observations au sujet de ces 
livraisonsde chevaux de trait faites annuelle­
m ent par i ’artillerie. On n ’ignore pas que 
cette mesure a  pour but de soulager nos 
finances, tout en perm ettant A l’artilierie de 
conserver, pour les óventualités de guerre, 
u n  eíTectif d ’anim aux de tra it qui perm elte 
dem obiliser rap idem en tun  certain nom bre 
de batteries.

Ce principe pouvait ótre vrai e t surtou t 
iitile, alors qu ’il n ’était jam ais question de 
m ettre su r lo pied de guerre tout ce que nos 
régim ents d ’artillerie peuvent fou rn ir; mais 
dans les circonstances présenles crees par le 
fait méme de la derniére carapagne, l ’appoint 
que pourraient donner les chevaux livrés aux 
cultivateurs est tellem ent insignifiant, que 
m ieux vaudrait, selon nous, conserver conti- 
nuellem ent dan.s les corps tous les anim aux 
que comporte refFectif de paix.

11 est, en effel, bien évident qu’un  cheval 
livré souvent pour une période fort longue A 
des m ains étrangéres, et deshabitué des exer- 
cices m ilitaires, ne doit rendre que de médio- 
cres Services en revenant au  corps. Beaucoup 
m ém e sont un  peu surm enés de travail par 
les détenteurs provisoires, et Ton s’aperijoit 
bien vite, aprés quelques jours de cam pagne, 
qu 'íls sont incapablds de subir les fatigues et 
les privaüons du bivouao. Le syslcme p m s- 
sien, pour la  rem onte en temps de guerre, 
nous parait en tous points préférable. Nous 
nous proposons d ’en développer prochaine- 
m ent lem écanism e. — Mousserolbs.

Ce qu’il a été cité de textos de loís dans cette 
aíTaíre, lo nom bre des témoins entendus, 
r in té ré t poignant qtii s’attache A cette reven- 
dicaíion d ’une fortune colossale' par un  fils 
qu ’on aecuse d’étre u n  im posteur, dépasae 
toutes proportions avee ce qui s’cst jam ais 
vu  dans un  sancluaire quelconque de la jus- 
tice.

Dans certaina détails, cela rappelle I’his- 
to iredu  faux Martin Guerre, celle du comte 
deSainte-H éléne, de tous les faussaires cé- 
lébres qui ont spéculésur la ressemblancc de 
leu r visage avec celui d’une personne ablente 
ou morte. II y a de graves présomptions pour 
que le principal personnago de ce procés soit 
reconnu comme le véritable h é riü e re t, dans 
cette hypoíhése, ilhé rite ra  d ’une fortune A la 
Monte-Cristo.

Eh bien! tou t cela nous laissé froids en 
France. VoilAcomme nous sommes! Egoístes 
e t indiíTérents pour tout ce qui n ’est pas de 
chez nous. Kst-ce que cela existe A l’éíranger!

Maist dans ce procés, il y  a  pourtant une 
chose m erveilleuse: l’attom ey général, c’est- 
á-dire le m inistére public qui porte la parole 
danS l’in térét de l’E íat, a prononcé un  tlis- 
cours qui a  duré ... vingt-cinq jours.

V ing t-c inq jours!... Peut-on se faire une 
idée de ce discours, qui n ’a  pas eu encoreson 
pareil depuis qqe Dieu a donné la parole A 
l’homme. Vingt-cinq jours do parole! Qui 
faut-ü  plaindre en  ceci ? Les auditeurs ou 
l’attorney ? On avait essuyé vingt-cinq jours 
de pluie, e t c’est bien ennuyeux, á la campa­
gne surtout; mais on a  la  ressource de jouer 
au  biüard.

Cent audiences et p lu s ! Vingt-cinq jours 
de parole d ’un  méme avocat, sans compter 
les a u tre s! II faut avoir bien envíe d’hériter 
pour s’exposer A cela. E n  France, oü tout le 
monde est avocat, cela durerait peut-étre da- 
vantage; m ais les juges dem anderaient un  
congé, A m oins qu ’une révolution ne v in t in- 
terrom pre les débats.

Cette révolution, toujoursm enaijante, c’est, 
chez nous, la eonsolation e t la  ressource de 
bien des gens.

C h r t s a l e .

meneó successivement au 
APá-pies; enfin, sous Charles 
vier et pui.s au 1“*' veniém iaire 
vention.

Calendrier rppuhliccdn. — La Convention, ' j;anje qui les.eu empécliait aura dispara, i 
par un  décret du 2.'i novenibre 1793, abolit lo j ri&ariou préi-uu jpar l'artide cij-dessus leur

d¡.'‘positions .
» A rt. %  —  D ans le  cas o u  ils  u e  rep rendr.a ie tit 

pas im m éd ia lem en t le u rs  fo n c tio n s  lo rsq u e  la
i  . . ------ f'autO-

se ra it

I bénéfice de l’article 100 de la loi du S8 avríl 1815^ 
I qui leur permet de transvasar, mélanger, e tcou- 
I per leurs boissons, hors de la présencedes em« 
i ployés, que lorsque les boissons qu’il's aurontíre- 
(jues, avec acquit á caution, auront été vérifiiéea 
par le Service de la régle ct reconmies entiére- 
ment conformes A l'expédition. (Adopté.)

» Art. h. — Sont assujettis aux formalitéslíi'la 
circulation prescriteg par le chapitre I®’’, titre I, 
do la loi du28 avril 1816, les rerni», eanx da 
senteur, éther, chloroforme, et toutes «utres pré- 
parations A liase alcoolique. »

M. I .< eu reu t, rapporteur, dit que la eommis^ 
sion, d’accord avec le gouvernement, propose 
l’article additionnel suivant :

« Art. 5. —- Tous les employés de radminis- 
J tration des finances, la gpnda'nnerie, tona les 
' agents des ponts et chenstées. de la navigation et 
! des ebemins vicinaux, autorises parla  lo iá  dres- 
ser des procés-verbaux, pouiToni verbabser eo 
cas de coutravention aux lois sur la circulation 
des boissons. » — (Adopté.)

Le projet de loi, mis aux voix dans son enaem^ 
ble, est adopté.

Libération da, territoire
L’ordre du jour appclle la discussion de lajpro- 

position d» MM. Lefévre-Poniali.s et Salnfeuro 
tendant á la nomination d’nne commission spé- 
ciale chargée d’**iaminer tous les projets rciatifii 
A la libération du territoire.

M. liC R * y r r ,  rapporteur, monte A la trU 
bune.

Voix nombreuses .* Le gouvernementl le gou-
v e m e m e n ti

l e  m i n i s t r e  d e  1’i n t é r i e i i r  regrette

calendrier grégorien. L’ére des F r a n q a i s  | r e t i r é e  par m i ' ' décision du qarde des sceaux 
comptait de la de  la République, ¡ considérés comme réguliers
22 septernbre I/.-;-.. L annee fuf divisee en  ̂ p^^igg qii’Qjj pQm^ait prendre pour hnter la*iibération
douze mois de trente jours, sutvis de cinq officiers publics et minisuiriels, depuis le du territoire, le discours de l’honorable M. Le-

ini-
quo M. le rapporteur n’ait pu développer les mo­
tifs qui ont determiné la commission A adopter 
les conclusíons auzquelles le gouvernementadnére
complctemant.

En ce qui concerne Ies mesures ezceptionnelles

jours chacune, pour complétcr l’année ordl- y^‘ ̂ ovembre jn^qu'A la promulgation de la pré-
naire. Chaqué mois fut subdivisé en trois dé- ' ’ .i. i . : .......
cades. Les iioms des jou rs de la décade fu-
rem  : prim idi, duodi, trid i, quartidi, quin- 
tidi, sextidi, septidi, octidi, nonidi, dócadí. 
Les noms des mois é ta ien t: vendémiaire, 
brum aire, frimaire, nivose, pluvióre. ventóse, 
germinal, floréal, prairial, me.-;SÍdor, ther- 
m idor, fructidor. Les cinq derniers jours 
s’appeíérent d ’abord les sans-culottes, puis 
jours complémeutaires. Au bout de quatre 
ans on ajoutait un jou r appelé ; jo u r 'de la 
Révolution. Cette periodo de quatre ans était 
la  franciade. Le jo u r fu t divisé en dix heures 
ou parties subdivisées elles-mémes en dix nu­
tres parties. La centiéme partie de l’heure fut 
appelée m inute dócimale. Ce calendrier p ré- 
sentait sur tous les autres d’immerises avan- 
tages. Les divisíons étaient simples ei ration- 
ne lles; de plus, leur base, fondée sur le cal- 
cul déciinal, perm eítait de faire concorder 
rigoureusem ent l’année civile avec le m ouve- 
m eut des astres. Bonaparte en abolit l’usage 
par u n  décret du  21 fructidor an  XIII.

»ei)te loi. » — Le projeí de loi esi adopté.
Suite du projeí de loi sur l’enregisíremení

L ’a rtic le  2  d u  p ro je t  de lo i d e  la  com m ission , 
avftA l 4  m odification  su iv an tc  A l’a v a n t-d e rn ie r

p.,rasrapho ; .. ^

fébure a démontré combien il e'tait díffícile do 
traiter ce genre de questions en dehors des régles 
ordinaires. 11 faut se garder de s’engager dans 
des voies nouvelles, uü un échec seratt mortel, 
et oü une bésitation, pour peu que les intéréts ne 
comprissent pas ce a quoi on les convierait, se 
soldcrait par des pertes monstrueuses.

paragrapne : (X)0 franes ou fraction'de i ^es voies ordinaires sont les meiileures,_ et lo
somme ou valeur ue « > , | gouvernement a pense que 1 appel au patriotisme,
2ÍEG0.') fraucB, » est adopte. ^ Sebort combiné avec l’appel aux intéréts sous la forme

bur l'anicle 3, uu atnondemou. la’ i d'un empnint, était seul destiné A réussir. Pour-
á la séance d’hier, avait été pns e.  ̂ con-^me- , . , i , , --------qui

est reÜTo

LES TRIBUNAUX

HOMMES ET CHOSES

M. de Chambord a  quitté A nvers; il devait, 
disait-on, aller s’installer A Malines, vílle es- 
sentiellem ent tranquílle et catholique au  delA 
de toute expression. La fabrication de la den­
telle iuflae beaucoup su r les moeurs, e t elle se 
concilie si bien avec la m onarchie, qui en 
fait ou fait faire grande consommatlon, que 
les bons Malinois no pouvaient m anquer de 
b ien accueillir le représentanl du  droit dlvin.

II parait que 6 a  Majesté a changó d ’avis et 
s’est dirigée su r la  Hollande, oü M. Lavertu- 
jon , cónsul général de par la grAce du  h  sep- 
tem bre, luí au ra  peut-étre  preparé des loge- 
m ents.

En tous cas, il faut convenir que les habi- 
tan ts  d’Anvers on t m anqué de politesse : un  
exílé est toujours u n  exilé.

II y  aura, dans quelques mois, quarante 
ans que la  citadelle d ’Anvers é ta it a ss i^ ée  
par le m aréchal Gérard, com m andant Íes 
troupes franijaises et ayant dans son état-m a- 
jo r les deux fils ainés do Louis-Philippe. Les 
Anversois ont, je  le suppose, voulu se m on­
tre r reconnaÍ9.sants pour les íils du  roi qui les 
délivra du  « joug » de la  Hollande, en  huant 
incongrum ent le petit-fíls du  rol que ce iibé- 
ra teu r avait détrónó.

Mais Ilenri de Bourbon, dit-on, prépare á 
ses cousins une de ces déceptions su r laquelle 
ils ne  comptent pas, bien qu’ils en aient tou- 
jours manifesté une crainte bleue : il serait 
su r le point d ’adopter décidément son noveu 
Robert de Pagine, fils do sa sceur. E t oe serait 
bien fait, e t fort suge.

Ríen de plus naturel, assurém ent; et, sans 
étro légitimiste, je  ne puis qu ’approuver une 
semblable résolution. Elle au ra  l’approba-____  aura

. . ^   ̂tion de tou t honnéte horame, qui ne se lais-
 ̂La Mmmission présidée par M. le général ' sera pas aveugler par la  politique.

-/hnchamp de prendro une im portante | Car, enfin, íl faut toujours se repórter A ce 
résolution. A I avenir, Ies effets ne seront plus i qui se ferait- dans une famille de simples par- 
divísós par catégones; il n ’y au ra  plus qu ’u n  ticuliers ; ett dans toutes les families, il y a
mode de perception : la masse índividuelle, ' des considérations qui, pour n ’etro pas de 16 mois de 31 jours, ov cu ± uo 
a  laquelle seront rapportés Ies différents effets l’ordre d it politique gouvernem eiital, n ’en ' dernier mois íü t porté A 30 tous les cpiatre ans

LES ANNEES BISSEXTILES

LB CALENDRIER

La terre, partan t d ’un  point donné, met, 
p o u r revenir A ce point, aprés avoir accom- 
pU im eróvolution autour du soleil, 365 jours; 
5  heures itU m inutes. Ce temps constitue une 
année. Mais une année ne pouvant avoir 
qu’un  nom bre complet de jours, on l’a  fixó A 
365, de sorte qu ’il y a, par an, u n  exeódant de 
5 heures h9 m inutes, ce qui fait u n  jour en- 
viron au  bout de quatre années. Toutes les 
quatriém es années ont done 366 jo u r s : ce 
sontlerf'années bissextiles. Ce jou r, qu’elles 
ont en plus, est ajoutó au  mois de février, 
qui a ^  jours dans les années ordinaires et

dans les années bissextiles.
A Rome, ce jou r complémentaire s’interca- 

lait entre le 21» e tle  25 février, de fa<jon qu ’il 
y  avait deux fois le 2ü février, ou, comme di- 
saient les Romains, deux fois le sixiéme jour 
avant les calendes de m ars {bis sexto calen­
das). Les &rmées de 366 jours en p riren tle  
nom  de bissextiles.

L'année solaire  comprend le temps que la 
terre  m et A revenir A u n  méme point du  ciel, 
ou, comme nous I’avons d it plus haut, 365. 
jours 5  heures I»9 m inutes. — L'année  Z«- 
naire  se compose de douze mois lunairesdont 
la durée est égale au  temps qui s’écoule entre 
deux nouvelles lunes. Ce temps est de 29 
jours 12 heures Uh ^minutes 3  secundes; on 
a done été obligo de supposer les mois lunai- 
res de 29 jours et de 30 jou rs alternative- 
m ent. L’année lunaire contiént pa r consé- 
quent 351» jours 8 heures J»8 m inutes 35 se- 
condes. Elle est plus courte de onze jou rs que 
l'année solaire. Or les calendriers de la  plu­
part des peuples de Tantiquitó étant réglés 
par Tune et les saisons par l’au tre , il en ré- 
sulíait qu ’aprés u n  petit nom bre d ’années, 
on voyait a rriveren  hiver les fétes qui appar- 
tenaient á  i ’été.

Les Egyptiens connaissaient des la plus 
haute aiitiquité la véritable longueur de l'an- 
née solaire pour leu r pays. Leurs prétres 
avaient divisé l ’année, composée de 365jours, 
en douze mois de trente jours chaqué, suivis 
de cinq jours complémentaires. Les prétres 
égyptiens n ’ignoraient pas q u e , de l'année 
ainsi réglée, il résu lta ltune  perte d ’un  quart 
de jo u r tous les ans sur l’année solaire; mais 
ils voulaient ainsi établir une période sainte 
qui, dans une révolution fixe, ferait succes- 
sivement passer la méme féte par tous les 
^ours de l'année. Cela arrivait dans l’espace

quatorze cent soixante et une année.
II parait á  peu pros certain que dés le com- 

m encement de Rom e, le calendrier fut assez 
mal régle, de  méme du  reste que celui des 
autres peuples de l'ltalle.

Le nom bre des mois n ’était que de 10, et 
celui des jou rs de 301*, ainsi répartis : m ars, 
31; avril, 30; m ai, 31; ju in , 30; quintilis 
(juillet), 31; sextilis (aoút), 30; septernbre, 30; 
octobre, 31; novembre, 30, décembre, 31.

Numa fit le calendrier selon l’année lu ­
naire, de 355 jours, en y ajoutant au  com- 
m encement le mois de janv ier de 29 jours, et 
A la fin, celui de février de 28. De plus, on 
intercalait, dans une période de quatre ans, 
22 jours la 2* année et 23 la I»®. II y avait 
alors un  excés de h jours.

Plus tard , les prétres chargés do rédiger 
c h ^ u e  année le calendrier firent des interca- 
lations si arb itrairem ent, que l ’on sentait 
vivement le besoin d’une róforme. C’est Jules 
César qui la fit. Gráce aux avis de I’astro- 
nome Sosigéne, il décida que l’année aurait

de 30 et 1 de 29. Ce

CÜUR D’ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE 
Aadience du S8  février J873.

AFFAIRE JANVIER DK LA MOTTE

(Correspondance particuliére de la Liberté.)

L’audience d’aujourd’hui a  été consacróe A 
l’audition d’une sérío de tém oins dont la plu­
p a rt sont insignifiants. Les prem iers dépo- 
sent su r la souscription pour Ies ouvriers co- 
tonniers. Citons, parm i ceux-ci, deux m aires 
des communes de l’Eure, MM. Anix et Cirey, 
qui tQRS deux se bom ent á faire l’éloge de la 
générositó de M. Janvier de la  Motte.

M. Buret, commissaire de pólice A Aufre- 
ville, est entendu ensuite. II rapporte qu ’en 
1868, il reíjut de la  práfecture u u  é tat des se- 
cours destinés aux ouvriers cotonniers. Le 
m aire de la commuiie, sous prétexte qu ’il 
n  avait pas d’ouvriers cotonniers, se refusa 
d ’abord A signer cet état; mais, sur l’obser- 
vation que ces secours seraient appUqués A 
d ’autres m alheureux, il finit par faire ce que 
le préfet désirait.

Viennent ensuite MM. Dumont, agent- 
voyer de Bem ay, et Santini, ex-commisaaire 
de pólice de l’E u re ; . tous deux font, comme 
MM. Anix et Céret, l’éloge de la gónérosité de 
M. Janvier de la Motte, e t ne  citent aucun 
fait particulier.

Les témoins suivants déposent que le p ré­
fet donnait souvent aux nécessiteux sans de­
m ander de recyU.

M. L air sa itq u eM . Janvier de la Motte a 
envoyó 1,000 franes a u ju g e  de cette com- 
m une, en luí écrivan t: « Vous n ’aurez A ren­
dre compte qu ’á  votre conscience. »

Suivent d’autres dépositions identiques.
On passe ensuite A l'audition d’une séríe de 

témoins so rapportant au  voyage de l’empe- 
reur.

Les témoins ont tous, plus ou moins prété, 
A cette occasion, de l’argent á  M. Janvier de 
la  Motte, et on t été exactem ent rem boursés.

C’est ensuite le tou r des témoins qu i se 
rapportent A raffaira du pont de l’Audo. Le 
prem ier, M. Letellier, agent voyer, reconnait 
avoir rcQU u n  m andat de 6,206 fr. dont il n ’a 
pas touchó l’argent.

M. Godard, l’aéronaute , succéde á  M. Le- 
lellier; on se rappelle que, pour le prix  d ’une 
ascensión, ¡1 a requ 1,200 fr. Seulem ent, sur 
le m andat de payement, il est désigné comme 
terrassier; ce qui, d it-il, « n ’est pas d u  tout 
son état. n

Les témoins qui rem placent M. Godard A 
la  barre n ’on t aucm ie espéce d ’importance. 
A cinq heures, l’audience est levóe.

ration et renvoyé á la commission 
son auteur.

Répondant A une observatiun de M. Alfred Dtt- 
pont sur 1© luemé article» -Vi. le rapporteur dit 
que cet articlo s'appliquo seulemeiu A une dissi- 
mulation conlenue dans un aefe poit authentiqjie, 
fioit fious signatures privées. II ajouie qu'en ce 
qui touche les contrats de mariage, il n'y a au- 
etme distinction A faire entra les .'q-ports mobi- 
liers et les apports immobiliers, et que, par con- 
séqiient, dans l’un et l'áutre cas, s’il y a eu dissi- | 
mulaiion dans la déclaration de la valeur des ¡ 
apports, l’article trouvera son application.

L’artícle 3, mis aux voix, est adopté. ,
H . l e  p r é f i i d e n t : Nous en étions resté hier 

A Tarticle 10, qui est ainsi con^u :
« Art. 10. — Sont sourais au droit de 50 c. par 

cent franes les lettres de changa et tous autres 
effets négociables.

» Les dispositions de l’art. 50 de la loi du 28 
aoút 1816, concernant les lettres de change, sont 
abrogées.

» iT n'est ríen innové en ce qui concerne Ies 
warrants. »

L’article 10 est adopté.
M U . D c lll lc i  et C a l l la n i t .  d'accord avec la 

commission, proposent i’article addiiionnel sui­
vant :

« Le droit de décharge de 10 cenhmes, créé 
par l’article 18 de la loi du 93 aoút 1871, pour 
constater la remise des objets, sera réuni A la 
taxe due pour les récépissés et lettres de voiture, 
qui eetfixée ainsi qu'il suit :

» Ilécépissé délivré par les Compagnies de 
ebemins de fer (droit de décharge compris), 
35 centimes.

» Lettres de voiture (droit de décharge com­
pris), 70 c. » — (Adopte.)

M. l e  p r é M id e n t : Je vais mettre aux voix 
l’ensemble du projet.

H . l i i i n a y r n c  fait observer, avant qu’il no 
soit pissé au vote de la loi, que la Gouvernement 
et l’Assemblée ont formellement déclaré qu'íls 
n’a’igmenteraient pas les cliarges de la propriélé.

Voix nombreuses : Et les 3 milliards qum faut 
payer A la Prusse!

M. I j im a y r a e  : Le projet de loi contiént une 
série do dispositions qui, si elles étaient adoptées, 
seraient un prélévement perpétuel sur les reva- 
nus de la propriété. II serait plus équitable de 
frapper le capital, qui a le pnvilége de ne sup- 
porter aucune charge, et de revenir au pro¡etsi 
sage et si équitable du gouvernement, consistant 
a frapper 4 l’entréo les produíts étrangers, qui 
■ ■ '* ’ ■ concurrence si redoutable i

qiioi done chargar de méthode et recourir A des 
moyens exceptioanelsqui, déjá essayésdaos d'au- 
trcb rénssi.

lo'sih, '® grandenr d’un gouvernement
consiste A ne
la confiance qu’il Personne ne doute de

’ la sollicitudo avec iaqü^'l® l« gouvernement s oc- 
cupe de faire face aux dih^í^íiltós qui seprésentc- 
ront. L'Assemblée, saisíe p j r  luí dun  projet 
d'emprnnt au moment opporUnr; 1 exammers et 
se proroncera alors sur ce qu'il ¿ponviendra de
faire. . , .

Aujourd’hui elle se prononcerait bous la  preoc- 
ciipation de la  souscription qu’on cherche á éU- 
blir, sans se livrer á J'examen sérieux qu exige 
l'étude d’une question aussi grave.

II n’y a done pas lieu de nommer une commi»- 
sioD spéciala.

L'élan nalional qui s’est produit, le gouyerne- 
ment le constate avec un sentiment de joie pa- 
triotique et il y applaudit sincérement; mais ce 
serait une témérité ¿norme de s y associer, car la 
souscription volontairo prendrait presque immé- 
diatement le caractére d^un empnmt forcé. (C est 
celal) II ne faut pas jouer A des jeu i pareils.
(Non 1 non 1) ,

Le gouvernement ne doit pas non plus encou- 
rager cette souscription méme officieusement, car 
ce serait risquer de nuire á l'emprunt futur, qu» 
aura bien vmtablement le caractére d une sous- 
criptioH nationale. (Vif assentiment.—La cloLurel) 

H . l e  r a p p o r t e u r ,  au nom de la commis- 
sion, s’assdcie de toute son ám-? au raourement 
national qui s’est produit dans le psya> mais de 
lá A oreaniser officiellement ce mouvement, il y 
a loin; ce serait risquer de lui faire perdve une 
partie de son mérito.

M. Germain a exprimé la crainte que le 
de e'associer aux impatiences de la nation ne füi 
mal interpréte; mais il est du devoir de rAssenv- 
blée de dissiper les illusions qui ont pu so for­
mar A cet égard. . . .  , 1. .

La question est de savoir si i Assemblée n a pas 
déjA entre les mains les renseígnements nécea- 
saires pour de'cider la questiou.

e'tait adopté, il serait trés 
de l'afirjcul

TRIBUNAL DE POLICE CORRECTIONKELLE 
(7* chambre.)

AFFAIRE DU R adicol, DE LA R épublíque fra n -  
gaise ET DU Peuple souverain.

MM. Leguereau, gérant du  joum al le R a ­
dical : Simond, gérant du  Peiiplc soiivérain, 
e t Lenoir, gérant de la  République fra n -  
gaise, étaient fraduits h ier devant le tribunal 
correctionnel (7® chambre), pré.sidée par M. 
Millet, sous la prévention, le prem ier d ’avoir, 
dans le num éro du R adical, en date du  11 fó- ' 
vrier, ouyert e t annoncé publiquem ent une 
souscription ayant pour objet d’indem niser 
d ’une amende prononcée par une  condam na- 
tion judiciaire, délit nrévu par l’a ríic IeS d e  
la lo i.d u  27 ju illet i8Ii9; les deux autres, 
d ’avoir annoncé seulem ent, chacun dans son 
Journal respectif, une souscription ayant le 
máme objet, délit próvu par l’article précité.

M. le subsüiu t Lefebvre de 'V’icfville a  re- 
quis l’application de la loi contre les trois 
prévenus.

La défense a  été présentée par M® Leche- 
valier pour lo R adical, M® Rousseau pour le 
Peuple souvernin. 'e t  M® Landrique pour la

soit d  habillem ent en J sont pas moins de la politique.
II est évident que, n ’ayant pas d’enfants, je

pour avoir une année de 366 jours. C’est la 
réform e Julienne. Mais par suite d ’erreurs

soit d ’equipement 
Qsage dans Tarmée.

Cette révolution dans la  comptabilíté va léguerai mon héritage au fils do m a scour, , de la part des anclens computistes dans leur 
pennettre de réaliser d  importantes ócono- • préférablcnientá des cousins, fils de mon on- estim ation des raouvements du  soleil e t de la 
mies dans lo personnel admínístraiif, e t fera ele A la mode de Hretague, qui m ’aura  causó lune, les mois étaient en retard de 10 jours 
disparaltre une grande partie des papei’asses Jo  tres grands dó&agrcmeuts quaraníe-deux ' su r l ’époque des pUénoménes. Grégoire XIII,

Répnbliq ue frangaise.
Lo tribunal, aprés dólibératíon en la cham ­

bre du conseil, a  condamné M. Leguereau á 
1,000 fr. d’amende, e t MM. Simond et Lenoir 
chacun en 500 fí. d ’am ende; U a ordonné en ¡ 
outre l’insertion du  jugem ent dans les trois I 
journaux condamnés, dans la Gazette des I 
T ribunnux , le D roit c t le R íen public, la sup- 
pression des exemplaires incriminé.^, e t con- 
danmé les trois prévenus soHdairement aux 
dépeus.

viemicnt faire une 
ceux de notre sol.

Si le projet de loi
nuifiblc aux intéréts de l'agrículture, quoique 
M. le président de la République ait déclaré, dans 
son discours sur les matiéres premiéres, qu'il 
falhiú, prolégei». ragricultiire d’une maniére plus 
efficace. (Assez! aux voix 1)

L'oraleur, convaincu qu'il est nécessaire de 
restar lidóle A cette doctrine, conclut au rejet ab- 
solu de ce projet de lo¡. (Aux voix!)

M . 1f<^noiKt-d^4z7 répond que le projet de 
loi en discussion ne constitue une charge parti­
culiére ni pour la propriété ni pour l’agricullure. 
Tout le monde est appelé A la supporter.

Le pfojet de loi, mis aux voix dans son ensem­
ble, est adopté.

Réglement de l’ordre du jour de la séance 
de demain.

H . B c n o iH t-d ’A zy  demande que ie projet 
de loi sur les tabacs, dont le rapport a été distri- 
bué aujourd’hui, soit mis á l'ordre du jour de 
demain.

Chacun do ces impóts emporte avec lui des pro- 
duits qui disparaissent A mesure que les jours 
s'écoulent. (ü u i! oui 1 — Non ! non 1 — A ven- 
dredi 1)

L’Assemblée decide que ce projet de loi sera 
mis en téte de l'ordre du jour de demain.

Répression de la fraude sur les spiritueux.
L’ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi ponr la répression de la fraude sur Ies spi­
ritueux.

« Art. 1®̂ . — Les déclarations exigées avant 
l’enlévement des boissons par l’article 10 de la loi 
du 28 avril 1816 contiendront, ouíre les énoncia- 
tions presccile.s par ledit article, Tindication des 
principaux lieux de passage que devra traverser 
lo chargement, et celle des divers modes de trans- 
port qui seront successivement employés, soit 
pour toute la route A parcourir, soit pour une 
partie seulement; A charge, dans ce dernier cas, 
de compléter la déclaralion en cours de transport.

j> Les contraventions aux dispositions du pré- 
sent article seront punie» de la confiscation des 
boissons saisics et d'une amende de 500 fr. á 
5,000 fr.

« Art. 2. — Tout destinataire de boissons spi- 
ritueuses accompagnées d’un acquit A caution, et 
qui auront parcoum un trajet de plus de U my- 
riamútres, aera tenu de représeotér, en méme 
temps que l’expédition de la régie, les bulletíns de 
transport, lettres cíe voiture ut coimaissements 
applical les au chargeraent.

» A (léfaut de l'accomplissement de cette for- 
malilé, et dans le cas oü il ne résnlterait pas des 
piéces représentées que le transport dea spiri- 
tueux a récliement eu lieu dans les conditions de 
la déclaration, les doubles droits, garantís par 
l’acquit A caution, deviendront exigibles, sans 
préjuiiicc de toutes autres peines oncourues pour 
contraventions. (Adopté.)

» Art. 3. ■— Les aequitó A caution délivrés pouí 
le transport iles boissnns, ne seront déchargée 
qu’aprés la prise en charge des quantités y énbn- 
cées, bi le destinataire est assujetti aux exercices 
des employés de la régie, ou le payement du droit 
dans le cas oü il serait dú A l’arrivée.

n Les employés ne pourront délivrer de certífi- 
cats de décharge pour les boissons qui ne seraient 
pas représentées ou qui ne ie seraient qu’aprés 
l’expiration du terme fixé par T.acquit á caution, ;

de J'es-

rait •gj _ __
rnen des emprunts 4 réaliser, les études 
commission spéciale seraient sans but etne pour­
raient aboutir. _ . .

En conséquence, la majorité de la commission 
a conclu au rejet de la nomination d'une com­
mission spéciale. (Aux voix! La cioture!)

Sí. l e  p r é s i d e n t  : L'Assctnbléo veut-elle 
passer A la discussion des articles ?

L’Assemblée, coTiBultée, ne passe pas A U di8- 
cussion des articles.

La séance est levéc.

ÉCHOS DE PARTOUT

Trés belle cham brée hier soir A l’Opér».
Le duc d’Aumale é ta it dans une loge; dans 

une autre  loge, presque im m édiatem ent voi-
sine de la sienne, ie général Fieury.

Plusieurs bouquets on t été jetés A M“® Sessi, 
notam m ent un  bouquet blanc entouré d  un 
ruban  tricolore... S ingulier cadeau pour une 
autrichienne.

Hier a eu  lieu, A l’hótel D rouot, Ib vente 
des tableaux com posantla collection Paturle. 
V ingt-huit toiles, presque toutes ceuvres de 
m aitres, on t été poussées au  chiffre fantasti- 
que de Í»55,li50 fr.

Voici le prix a tte in t par chacun de  eos ta­
bleaux :

Adam : Les Quatre parlies du monde, 3,000 fr.
Brascassat : Animaux aux chámps, 19,200. 

id. : I’atiiragedu pare de Lormoy,10,S®0
Decampe : Hnfants tures jouant avec uno tor- 

tue, 20,700. .
Dbcamps : AneBaurepos,scénesd’Orient,5,500.
De Dreux (Alfred): Jument et Dogue, 1,820.
Delacroix (Eugéne): Les Natchez, 19,000.
Destouches : L'Amour médecin, 1,300.
Gkenier : La Proposition de mariage, 5,h50.
Isabey : Aprés le Naiift’̂ e ,  12,000.
Lheman (Ilenri) : Tobie recevant Sara des 

mains de son páre.
Massé ; Les Aumónes, scéne italíenne-
Mbisonnier : Bourgeois flamands, h,600.
Robert (Léopold): Les Pácheurs de 1’AdriatÍ- 

que, 83,000.
Roqubplan : La Souscription hollandaise, 5,800.
Art Scheffer : Marguerite sortant de TEglise, 

35 000.
Id. : Marguerite A l’Eglise, h0,000.
Id. : Faust dans son cabinet (réduction), 5,Zi50.
Id. : Marguerite au rouet, 5,050.
H enri ScHErFER : La Lectura de la Bible, 8,'?00. 

Id. : Jeanno d’Arc conduite au 
ice, A,700-

ROYON : Animaux fuyant l’Orage, 63,060. 
Ulrich : Paysage, soleil couchant, 9,150.

Id. La Route de la Comiche au lever du 
soleü, 1,900.

Id. Petit port en Italie, soleil couchant, 
1,780.

Van Os (G.-J.-J.) : Fleurs et Gibiers, 3,350.
Id. raysage. Route dans une forát, 2,700.

W intbr-Halter : Le Décaméron, Ih.OOO.

Le musóe du  Louvre a  acheté la  toile do 
Léopold Robert.

Cette vente prouve une fois de plus que 
París est resté quand  m ém e le grand m arché 
artistique du  monde.

snpplú
T roi

ni pour les boissons qui ne seraient pas 
péce énoncéo dans Taequit A caution.

On commence á  parler d ’un grand bal, qu i 
au ra it lieu, le jo u r de la Mi-Caréme, au  oer-

M Les marchands en gros ne pourront user du ! d e  des M írlitons; bal par souscription e t, na-

■ 1

! l!

i
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lorellem ent, au  profít dd la  sousonption pour 
(a libération du  tarritoíre.

Mais la  chose n ’étant pus «ncore offícielle- 
m en i décídée* nous ne pouvong dozmer les 
iétails.

T rois bals sam edí prochaín1 Pi
1^ A rO p éra ,b a l des A rtistes dram atiques;

A Valentino, bal des F leu ris te s ;
3^ A l’hótel du  tiouvre» ba l de la  Société 

lavoisienne.

Dimanche prochaín, 3  m ars, la  deuxiéme 
représentatíon des courses du  Printem ps aura  
iíeu i  la  Marche. Tro!8 príx  serónt courus 
Dar un  petit nom bre de chevaux, qui débu- 
lent pour la p lupart dans Ies courses á  obsta- 
síes, aprés avoir foum i u n e  carriére  honora­
ble dans les courses piales.

Un bon avis á  M. H alanzier :
Si les ténors sont rares, les basses ne  le 

Ont pas m oins, i  l’Opéra STzrtout. Or, nous 
royons savoir que M. G enibrel, n a ^ é re p e n -  
lionnaire de TAcadémie de m usique, e s t á 
Paria, e t libre d'engagement.

Nous sommes d ’avis que la  rentrée de H. 
!jenibrel ¿  l'Opéra serait saluée comme bien- 
renue.

Mardi soír, aprés la soirée de l’hdtel de  la 
^résidence, M. T h iers, ayant une violente 
migraine, so rtit dans la  cour d u  cháteau.

VEKTES immOBlilÉ^S i  L’ENCHÉRE
Etud© de M* BREÜIL, ayoud á Etampes.

VENTE aur lidtatíon entre majeurs et mineura, 
le mardi S3 avríl 1872, á la barre du tribunal d'E- 
tampea> de la
PilOPRlETE DE GRiVELlES

ComprsDaut:
l* Graiid Cháteau modeme, cour d’honneur 

et dépendances, pare de 135 heetares «uriroD, en- 
toure;

2* Ferme dite Ferme du ChSteau. bátiments 
d'habitation et d'exploitation, 109 heetares de 
terre en culture dout hi heetares environ dans le 
pare i

3* Ferme dite de Vintire, bítiments d’faabi- 
tation et d'exploitation, 52 heetares de terre en 
culture;

k* 22t heetares de bois en coupes réglées.
Total de la contenance. environ Ji78 néctares.
Mise á prii, outre les charges : 706,000 fr.
La stalioD d'Etrechy est á. I kilométre du cha- 

teau; on y accéde par une allée de po-nmiers, de- 
pendant de la propríété.

La siation d Etampesen est i  8 kilométres.
La pSche dans le pare est des plus ahondantes; 

bolle ehasse, faisanderie et garenne.
S’adresser pour Ies reoseignements :
A Etampes : 1* A M* Breuil, a»oué ppuraui- 

rant la vente, déposítaire des plans et des titres de 
iropriétó;

2' A M* Bouvard, avouó co-hcitant;
A Lardy : 3* A M* Dégommier, notaire, déposi- 

aire des titres de propriétés, des piaos et d’une 
opie de í’enchére.
A París ; A’ A M* Petit-Bcrgonz, avoué, rué 
aint-Honnré, 3t6.
.5* A M' Tollu, notaire, rué Sainte-.inne, 69. »

ON en l’étude de M* DESPORGES, notaire,iDJ le 5 mars 1872, 4 3 h., de nu-propnété de 
•éauce hypothécaíre de 26,013 fr. ¡A c.—L usufrui- 
er á 67 ans 1/2. i— Mise á prix, 10,000 fr.—S’adr. 
idit M* Desforges, rué d'Haüteville, 1. »

La lim e briilait d ’u n  éclat inaccoutum é et 
argentait de ses rayons blafards la statue de 
Louis XIV.

Au m om ent oü le président de la  Républi- 
que passait au  pied de la statue, celle-ci sem­
bla s’anim er, e l M. Thiers cru t entendre le 
feu roi m urm urer de sa bouche de bronze :

— L’E tat, c’est to i!
Don Spavbnto.

LES T M A T R E S
Ce soir jeud i, 4 la  Coméd¡e-Fran<jaise, re- 

prise de Turcaret e t prem iére repréaentation 
de l'A u tre  m otif.

Le théátre  du  Cháteau-d'Eau fait reláche 
pour les répétitions générales á u S u p p lice  de 
m attre P a tr ick , de M. Cadol.

***
Comme nous le disions hier, la  soirée 

d ’inaugurationdes Italiens a u ra lie u le  m ardi 
5 mars.

Le program m e du  concert a  paru  aujour- 
d’hui. Nous y avons rem arqué le dúo de Se- 
m iram ide  (J.'adagió), avec Alboni et
Penco comme in terpretes,et lap rié re d e  Moté 
chantée p a r tous les artistas e t les chceurs.

M. Rome, prem ier trom bone de l’Opéra, 
nous écrit pour nous dire que«e n ’estpas sur 
le trom bone ápUtons»  m ais bien su r le trom -

MAISOIV A PARíSSñfe d%‘a*g,:ñ-í
Revenu bnitartuel, A6,000 f.—Mise á prix, 600.000fr.

A ADJÜGER, sur une enchére, en la chambre 
des notaires de París, le 5 mars 1872.

S'adresser 4 WCHAMPETIER DE RIBES. suc- 
cesseur de M* Alfred Delapalme, notaire 4 París, 
rué Castiglione, n‘ 10.

Etude de M* PLASS.ARD, avoué 4 París, m e de 
la Monnaie, 11.VEIVTE iustice, 4 Pans, le 16 mars

DEÜX MAISOIVS ruó Montmartie, n* 11,
et rué du Jour, n* 31.

Mise 4 prix...............  300 000 fr.
Revenu brut.............. 30.535 fr.

S’adresser 4 M*' Plassard, Boudin et Deherpe, 
avoués, et 4 M* Dubois, notaire, m e des Petites- 
Ecuries, L9. >,

n H T E S  I I I O I I j ^ E S  I  U l I t M L E

m  1 T F  i  IT Y  TERRES de grand produit et
i i U i i l l l i l U A  d’aerémeiit. A VENDRE, prés 
Toulouse et aux pieds des Pyréne'es, avec bailes 
chutes d'eau pour usines. — Sunerbe climat.

M. LOMBEIRT, h6lel Costes, 'Toulouse.

H A T ü I  4 vendre, cpiartier Mallioaher- 
lJ £ i l i  u i r  LCtli bes, eonstmodernede l^ondre 
riche décorai, S’ad. 4 M. Mantois, r. Richelieu, 92.

IVIS lux ICTiONNAlRES

laCaisse oh préts sur TÍTRES
8, me Neuve-Samt-Augusiin, 8 

avance sur toutes valeurs cotées, recoit les ordres 
de Bourse au cqmptant «t 4 terme.

bone á  coulitse, qu’il exéeuto le tolo  de l’in- 
trodnetion du 2® acte d ’Ham let.

Cet artiste n ’en a que plus de m érite, le 
trombone á coulitse présentant de trós grandes 
difficultés sous le rapport de la  justesse.

***
Nous recevons de M. Charles B ridault la 

lettre suivante :
Monsieur,

Vous faites erreur en annon^ant que M. Adrien 
Huart, dont je deviens Tassoció et non le secré- 
taire, s’est décidé 4prendre la direction du théá­
tre des Folies-Nouvelles, personne ne s’étant pré- 
senté pour succéder 4 M. Manasse.

Depuis longtemps cette combinaison était pro- 
jetée, et la preuve, c'est que M. Huart s’est op- 
posé 4 la vente du droit au bail. En conséquence, 
le directeur malgré lui ne figurera pas dans le 
spectaclo de réouverture, dont nous nous em- 
presserons de vous faim conuaitre la composi- 
tion avant qu’ü soit longtemps.

Nous vous seroDS Tun et Tautre, monsieur, 
mon assoclé Huart et moi, fort oblígés devouloir 
bien faire, dans votre prochain courrier, unepe- 
tite rectifícation 4 cet égard.

Recevez, etc. charles bridault.

Ce soir, le violoniste Horace Poussard don- 
ne 4 la salle E rard  un  concert, aveo le concours 
de M“ ® deLagrange etM . Paganspour la par- 
tie vocale, etMM. Lavignac, Savary etD elsart 
pour la partie  instrum éntale.

***
C’est le I®*" avril, que M. Carvalho inaugure 

sa direction a u  théátre du  Vaudeville.

CAIVAl PE Sl'EZ
 ̂ AVIS AUX OBLIGATAIRES

Le coupon des obligations échu le 1*' octobre 
1871,et,dont le rayemeiit avait été annoncé pour 
le 1*' juillet 1872, sera payé le 6 mars prochain, au 
siége adminisiratif de la Compagnie, 9, rué Clary, 
et ebez les correspondants.

Le.s obligations appelées au remboursement avec 
prime» mi lois, par les tirages des 15 sepiembre et 
15 décembre 1871, dont le payemeut avait été au- 
noncé pour le I"  juillet 1872, seront e'galement 
remboursées le 6 mars.

Les obligan, ns 4 sortir au tirage du 15 mars et 
le coupon d'obligaiion 4 écheoir le 1*' avril pro­
chain, seront exactement payés 4 cette derniére 
dale.

Désormais le  Service des obligations aura Heu, 
comme celui des bons trentenaires, aux dates ré- 
glememaires. «

TERÜAIAS .. TROlVIllE
Payemem du coujwn de septembre 1870 et fixa- 

lion de la vtnte du litre.
S’adresser 4 la Banque des Rentes et Pensions, 

5, place de ja  Bourse.
Une cerraine quantité seulement sera admise. »

CriEMiN d e F e r  S aragosse a  P am pelune
Acbat de.» Bens complémentaires donnés au 

TOrieurs d’obli^tions en payemeut des coupons 
echus, chez E. Lion, changeur, 60, me Lafayette.

innitR iE  n  tniBuciTiORS biversr

LE MOMTEURiFONDS PPliLíCS
ET DM VALEURS INDÜSTBIELLHg (A* aUJüéej

nebdom. 16 pages de texte; 12 fr. par an; 5 n** gratis 
sur demande au directeur. 8, rué N’-St-Augustin.

On parle vaguement de Rigóletto  á l’Opéra- 
Comique.

Inutile de dire qu’Ismabl reprendrait le role 
qu ’il a  créé au  Tnéátre-Lyriqne.

Et les jeunes compositeurs /
lis iront, aprés avoir été apprendre á  faire 

de la m usique mélodique en assistant aux 
Noces de FigarOt apprendre á faire de la  m u­
sique dram atique aux représentations de 
TOpéra de Verdi.

C’est du moins ce qu ’on leu r d irá  proba- 
blem ent, comme fiche de consolation, si cette 
reprise a Heu.

Jenniiis.

Les DENTS, 1 v.pr.3 f.Opérations et piéces den- 
taires insensibles. D^’ Marcus et Hermán Adlbr, 
membres du corps médical, rué Meyerbeer, U.

In s e n s ib i l is a te u r  D u ch esn e . Extractiong 
et pose de dents saos douleur, U5, rué Lafayette.

B Ü L L E T IN  COM M ERCIAL

Parí», le 29 février 1872.
Cércales

Les alíaires sont encore complétement nuiles; 
la vente est devenue impossible. Les prix, gráce 
4 ce staíu quo, ne changent pas. On continué 4 
coter le blé de 35 4 franes Ies 120 kilog.; les 
menus grains restent faibles. Baisso de 25 cen- 
times sur Tavoíne.

GOIITTE ET RHIIÍIATISMES
guéris par les P IC C L E S  l»E  1.A.UTIG1JB
„  . , (30 ANS DB SÜCCÉS)

 ̂ Voir le MANUEL DES GOÜTTKÜX, délivré gra- 
tuitement chez Dentii, gal. d'Orléan» (Pal. Royal) 
ou adressé f* contre l’envoi d'un t.-iKDste de 25 c.

I l l /R í l í IK 'i® ’̂ *̂” son.méth*P.Sín!on nof/^.S'ad. 
UI-. l i l i  l£(ia4 Migual-Simon, aux Herbiers(Vend*)

lA REVÜE FÍAAACIERE LL)
rARAIT TOUS LES MARDJS

Indispensable á tout porteur de titres de Bourse; 
donne de suite tous les tiraoes. Prix : 8 fr. par an 4 

' envoyer au Directeur, 2A, rué de Dunkerque, París.

«DOnRIE ET CORIERCE

DIAIMTS
Brunswick, orf.-bijoutier, 30, passage Colbert.

BIÉRE FANTA
EN BOUTRILLE

DEPOT 30, rae de la TERRASSE, 17* arrondissem. 

LOCITfONS

GRANO HOTEl
rapport, riviere, éenrie, remise, sellerie, eau, gaz, 
calorifére, billard, dépendances, etc. «>

A lOEER T VENDRE
mise, rué Pergolése, 38.—L&calion, U,00üfr.

Marines de  eoneom oialioa
Sans chaiigement.
Choix et marques D, 73 »» i  mh. — Bonnes 

marques, 71 »» 4 72 »». — Sortes courantea et 
ordinaires, 68 >*>* 4 70 »».

Ri'artnes do conim crcc
Les farines sont en hausse.

. Farines hait marques
Dispon., 73 50. — Cour. du moig, 73 50, — 

2 prochains, 73 50. — Jt d’été, 73 25.
Farines supérieures

Dispon., 71 MU.—Cour. du mois, 71 n».—2pro- 
chains, 71 »». — U deté, 71 (50.

n u ile s
Point de variations appréciables sur Thuíle de 

colza.
Disp., lOli »».—Cour. dumois, lOi »».—2pro- 

chains, lOA »». — k  d’été, 102 50. — h der- 
niers, 100 60.

Railes de lin
L’huile de lin est ferme. Marchandise rare par 

continuation.
Disp., 98 **». — Cour. du moia, 98 »». — 2 

procbaina, 98 »». — k d'été, 98 50.
TroIsHiix

MSme gituation.
Disponible et cour., »». —̂ 2  prochains, 

5/í — A d’été, 66 50.
Sucres

Tout est ofTert aux prix cotég.
t  COTE COUUERCIALB

88® gacoharimétriqueg, 68 4 68 50.—Blanog
n® 3, 76 75 4 77 Raffinés, auivant mérite, 
153 » 4 15A »».

IIIS ttIVEHS

^TllJTkT!CTPT17T (maisonetusinedeU'ord^ea 
S  l lv l I |J i ! j l  lllfjJLpleirieaclivité et prospéritéi, 
possédant un capital de 1 0 0 ,0 0 0  fr., désire lepor- 
ter á 8 0 0 .0 0 0 . au moyen do é* mrts de 5 0 ,0 0 0  fr. 
Trés beaux bénéficcs. (Article de' premiére utilité.) 

Agence de Tlndustrié, rué Vivienne, 17, Paris.

HYfitENE — lEOECIME —  fH ll l iC f f

Pommades VACONSINTRIYOII, 30
Chute descheveux, pellicules, démangeais., dartres.

nA|lIIl]WVniéd.-dentÍ6te,33,pa6S. Véro-Dodat. 
I M / I l l U i i  1 Dents 4 base de caoutchouc rose.

Í ^ ^ t M A H 0 N ' ' ' r ' ! ; f d r V 0 S G E S , 2
Chute des cheveux,pellicules(Anc.r.Pas-de-la-Mule)DEIVTS et DENTIERS A SUCCION, saos 

ressorts. Les nouveaux perfec- 
- . — _ tionnements apportés depuis 

prés de 30 ans 4 oes nouveaux deiitiers ont valu 
4 Tinventeur diverses médailles et récompensei 
□aliónales. II lesexécute lui-méme en uneiouraée, 
avec une grande rédnetion dans ieurs prix habi­
tuéis; ils rénnissent la Beauté, l'ütilitéy \z Burée, 
et sont gMrantis.

E IjIIXIR aromaüque et balsamique pour les 
soins jouraaliers de la bouche,le raffermissement 
des gencires et ia consolidation des dents chance- 
lanti^s. —• Le flacón : 5 franes.

DE DENIX8 guéris radicalement par 
la mixture odontalgique. *- Le flacón; 8  franes.

M A STIC obturateur pour plomber tes dents 
soi-méme.Laboite . O fr.(avecnotes explícative¿ 

Chez Tinvent' et geul possesseur, le D' FATTET, 
deniiste, n* 255, rué Saint-Honoré. (Mandat poste).

CESSATIONS DE PAYEMENTS

Jagements da S6  février 1873.
 ̂DESQUESNES fPierre-Amand), fabricant d’ar- 

ticlw de voyaye, aemeuraut 4 París, rué deé Gra- 
villiers, 10. — J.-c., M. Desvignes; s. p., M, 
Dufay.

VID.AL (PÍRiT0- Augu8le),entrepreneur dechar* 
wnte, demeurant 4 Parig-Montmartre, rué du 
Ruisseau, n® 9A. — J.-c., M. Rondelet; g. p., M. 
Copia.

La Socioté en nom collectif et en commandíte 
Ph. SCHLOSSER et C® (en liquidation), ayant eu 
pour objet Texploitation da brevets d'invention 
pour la désagrégation des matiáres végétaies et 
animales dans les tissus, dout le siége était i  
Saint-Denis, rué de Paris, n® 138, et ayant eu 
pour géranl Philibert-Antoine-Hippolyte Schlos- 
ser, demeurant 4 Saint-Denis, me de Paris, n® 138, 
associé en nom collectif. — J.-c., M. Foucher; 
8. p., M. Beaufour.

BURE (Lucien), marchand de cafés, demeurant 
á Paris (les Ternes), rué Demours, 1*1. — J.-c., 
M. Bardou; s. p., M. Meys.

WANOFF(Adolphe-Joseph-Jeau-Baptiste),ayant 
tenu une maison de vente 4 cré^it, dite : la Ru­
che, 4 Paria, boulevard Rochochouari, n® 2, de­
meurant actuellement rué de Chabrol, n® 36. — 
J.-c., M. Bardou; s. p , M. Sautton.

L ’Administratear co-Gérant, 
Louis Gal.

FARIS.—IltP.SKRXIBRBXTO*,RUR MOMTUARTRB, 129

PAPIEÜ FAYARD e t  BLAYN
Papier cHiMiQUE DU CoDEX po'ir douleurs, rhu- 

maiismes, rhumes, irritaiions de poitrinc, lumba­
gos, plaies, brftlures et engelures, cors. oiiiTion.» et 
CBÍls-de-perdrix, 2 fr. et 1 f r —Chez FÁYAKD, pli., 
23, r. Montholnn. Chez BLAYN, jih ,7,r. du Marclié- 
St-Honoré.VENTE EN GK03,io,r.Neuve-St-Álerri

GBILLAGE
M É C A N I Q U E

PO UR
CLOTURE.GIBíER.ck.

a p r é í  fu k r ic a t io n
TH. riLTER 

b'8, i¡uai de Jcmmapet 
PARIS

ElfOSITION UfdVERSaiE I8fi7 
(fu  H a v r t ,  1 96 8

EAU DES FEES
TklIlTtIM PKOOK8HITI rOOX t U  UITIUZ IT U  I t M I

Ríen i  cralodre dans romploi de cette £'iu merveilteuti 
d o n t  M a d a m «  S A R A B  F B U X  

8’e s t  faite la p ropagatríce  
£n(fepél g é n é r a t ,  P a r i i  { ' D é p á t t  c h e z  ¡ e s p r in e i j i a t i x  

43, RUXRiCBBK I r n ^ f f n i T s  ft p a r f u m e y r t

l

lies A nnonces, Réclames et A vis divers sont re^us chez M M . C h . L aorakob, C brf  bt  C * , —  6 , place de la  Bourse,
J  i  A. c_ <x.

n o .-  .

♦<c—

J e  J A -

DE
uoüiva coNcoiTiiic r r  m a t t

X. Guyot est parvenú 4 cnlever su gou- 
dron soB ácrelé et son amertume insup- 
portóbles et a le rtmdrs trés-soluble Ket- 
tant á prbfli cette heureuse décourerte, ü 
própare une liquenr concentrée de gou- 
dron, qi»i, gous un petit volume, contieat 
uCié grande |HOportion de príncipes acUfe.

Le 6o«dieoa de fioyst a dODC tOUS ld6 
avantages de l’eaa de goadron ordinaire, 
sans en avoir les ineonvtoients. Ü suffil 
d'en veTSM* une cuillerée 4 café dans un 
verre d'eau pour obtenir 4 rinstant un

veiqe d'excellente eau de goudron sans 
goúl désagréable. Chacun peui ainsi pré- 
parcr soi-méme son eau de goudron au 
moment du besom. ce qui odre éco- 
Domie de (emps, facilité de transpon el 
évite le rcmanieméni si désagréable du 
goudnm.

Le (Mocdxoa de Gayos remplace avec 
avanlage bien des tisanes plus ou moins 
inertes, dans les cas de rbomes. broacbv- 
tes, loux, catarrbeg.

Le Gffa d roa  de Qayea est employé avec soccée daos les mal adíes sufrantes

Une aríUerée á café pour vn vetre (T«at4. ou deas cuü- 
terées h bouche par bouteüle

6 R O H C H I T E S
C A T A R R H S  OE LA V S $ 6 lt  

R H U H C S
r O U X  O P I N I A T R t  

I R R I T A T I O N  OE P O I T A t R B  
C O Q U E L U C H E  

■ A U X  OE GORQE

m  L o m i . — UqueuT puré ouétendue d’un pev d"can. 

AFFECTtONS 0£ LA «EAU
o E h a n g e a i s o n s

■ ALAOIES OU CUIR CHEVELU

m m m m  — One partie de Uaueur et Quatre d'eau{eUcamtté leeies^éewe.)

¿COULEMENTS a NCIENS OU RECENTS 
CATARRHE OE LA «'ESSIE

Le G o o d ro n  d e  G n y o t  a ele erpertm enté aw t. un vériiable sueeés dans 
les prm cipaux hópiíaux deF rance, de'Bcigique el-d'Espagne. H a éU reco tm u  
que par les temps chauds, ti exmstitue la boisson la jdus hygiénique, et n tríouí 
pendant k s  tempe d'éptdém te One m struciion accom papie chaqué flacón

P r il dD S t c D i . 2  t n m
Dépót h París, PHARlRáClE GPYOT, 61, rué de Sciue

ET DANS LA PLUPART DES PHARMACIES

^  , CE METAL A LA COULEUR ET L'ÉCLAT DE L’OR
Couverts dedessert, Afr.5P;couteaux ifru its, 3fr. 50; cuillers á café, 1 fr.25ettoutlegerViccdetable

FLAMBEAUX. -  BUOUTERIE. -  MONTRES, ETC.
Eiivoi franco dea p rix  coiiranta sur dcniandea adrcsséea boulevard Pofasonniére, C I

au Directeur de la Société anonyme de TAIuminium.

Librairie de la Bibliothéque Nationalc, 2, rué de Valois-Palais-Royal
— B. OAUTIER Rr C« —BIBLIOTHEOUE MTIOMALE

C O U E C T IO N  D E S  M E IL L E U R S  A U T E U R 8  A N C IE N S  E T  M O D E R N E S

CATALOG UE A C TU EL
N «* d ’e r é r * TOl.

V o L T A iR i. —  B is to ir e  d «  C h t r l e i  X I I . .
)  M O N TiBQ U itv.— Q r « a d « a r  d e s  R em & io s .
4  * D is s n o T .—  L e  n e r e a  d e  R im e e a . . . . . . . . .

g w i r r . — V o y s g e »  d e  Q u U iver . . . . . . . . . . . . . . .
7 .$  S u ir ro K B ,— n u t u i r e  d e s  D o nze C é s a r * . .
9 X .O E  M a i s t r s .  V o y .a n t .d e m a  o h a m b rs

lO - l i  L a  S A n c ,—  L e  D ia b le  b o ite u x . . . . . . . . . . . . . .
I t  L *  B o í t i e . —  S e r r i t u d e  T o lo n ta ira . . . . . . .
13 FoMTRHKLLR.— L a  P lR r a li t é  d e s  M o ad e* .
1 4  J cud y-D ü g o v r . — B is to i r e d e  C r o m w e ll .

14-11-17  D iD R ueT .—  R o m a n a  e l  C o a t e s . . . . . . . . . . . . . .
18  } . - i .  R o u sse a u . —  D«i e o n t r a t  w e i a l . . .
19  S t e r h e .— V o y a g e  s e s t im e R ta l  e a  P raR o a
t a  L a m ih h a is . — P a r o le s d ’vD C ^ a n t . , . .

t l - t S  V O LTA iM .—  H is lo ir e  d e  A u s a ie . . . . . . . . . . . . .
S 3 -1 4  BEAUMAReBAis. —  T b é áb re  ( R o r i t e r  d $

S é v i l i e  e l  M t r i a g t  d e  F i g a r 6 ) . . . . . . . . . .
4 5 -1 6  P a u l - L v u is  C o uR iE R . — C h e f s - d 'o a n e . .

17 B’A LE M BE M .-— D e l 'E o ^ c io p é d ie . . . . . . . . . .
28  S a ih t - R í a l . — C o c jn r a t io n  e o n tre  V e a is a

1 ? .3 0  M o k ie s q u ie u .  — L e t t r e s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
31 M o u I r e . —  T a r t u le .  —  O ép itam o B re n z .
31 O sT U E . —  W e r t L e r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .83  Sm T H E . — H e rm a n n  e t  D o ro th é e . . . . . . . . . .
3 4  L in o u c t .  —  M é n io ir e s  a u r  l a  B a s t i l l e . . . .
35 X . DE M a is t h e .— P r ís o n n ie r s d u C a a e a s e  

3 6 -3 7  CORDORCET.— P ro g r é s  d a  l 'E s p r i t  h o m aÍB .
3 8  D id er o t .  — P a ra d o x a  s o r  lo  C o m é d ie a . .

39-40  VOLTAiRE. —  R e m a c s  (U e  p a r t ie ) . . . . . . . .
4 t  M o u tR E . —  D on J u a n .  — P r é n e a s a e . . . .
4 2  GoxDOHCET. —  V ie  d e  V o lt a ir e . . . . . . . . .
43 L o k o u s . —  D a p h a is  e t  C b le é . . . . . . . . . . . . . . . .
4 4  £ s ic r Í T E . — M á x im e s . . . . . . . . . . . . . . . . .

4 V 4 M 7 -4 8 -4 9  M ir a b e a u . —  O p in io o s  e t  D ifo o a rs ,
50 M a c h ia v e l . —  L a  P r in c o . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

5 1 .5 1 -5 3 -5 4  i . - i .  R o u secA U . —  B m i le . . . . . . . . . . . . . . . . . .55  Ca z o ttb ,  —  L a  D ia b le  a m o u re n x , e t c . . . »
5 6  P r íy o s t . — M a n o n  L e s e s u t . . . . . . . . . . . . . . . . . .

,5 7  M A SL r. —  D ro it*  e t  deTO irs d n  c t lo y e n . . .
58 d'A l s m b c r t . —  D o s U u c t lf tn d e s J é s u it e * .
5 9  BOK.CAU. —  S a t i r e s .  —  L e  L o t r ío . . . . . . . . . .
60  S a u l u st e .  — C a tU in a . —  J n s t t r t b e . . . . . . . .
61 P a s c a l .  —  P e n s é e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 1 -6 3 -6 4  FÍBELON. — T é lé R s a q i» . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
6 5  A l f i í r i . —  D e l a  T y r a m t e . . . . . . . . . . . . . . . . .

6 6 -6 7  La  B b u y I r c .  —  C a r a e t é r e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
68  O r k sb e t .  —  V e r -V e rL  —  L e  M é o h a n t . .

69-70-71  T e iiT A iR E .— R e B o n s  ( ¡ e  p a r t ie ) . . . . . . . . . . . .  3

N ss  d 'o r d r e  r o l .
7 1  Jü Y ÍH A t. —  S a t i r e s , . . . . . . . . . . . . . . . . . .   i
“ 3  S c B iL L iR . —  G a i l l a n m e  T e l l . . . . , . . . . . .  (

7 4 -7 5  P a s c a l . — Le t t r e *  p c o v io e ia le e . . . . . . . . . .  i
7 6  M o L itR K , — L e  B o a r ^ Q ís  g e n t i lb o n u n e .  I

77 -7 8 -T 9  C a a M ro R T . —  O E uT res c fao ia ie s . . . . . . . . . . . .
8 0 - 81 B r il l a t -S a v a r u . —  P b ys io lo g^ ie  d a  g o d t
8 1 - 83 H o r a c e  —  P o é s ie * . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

84 -85 -86 -87  M “ s  R o l a r d .  —  M é m o ir e s . . . . . . . . . . . . . . . . .
8 8  L a  R ocH E roucA V L D . —  M á x im e s . . . . . . . . . .

S 9 -9 0 -9 1  C a u il l e  D s s M o u u n s .  — O E n rre * . . . . . . . .
9 1  L a m e n h a is .  —  L e  l i y r e  d u  P e u p le . . . . . . . . .93  P l u t a r q u r .  —  V ie  d e  C é s a r . . . . . . . . . . . . . . . . . .

94-9 5 -9 6  ScARRO R. —  L e  B o m a n  c o m i q a e . . . . . . . . . .
9 7 -9 8  L a  FOHTAIHE. — P a b le s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
9 9 -100  T a s m i i i .  —  L e  S e a n  e n le v é . . . . . . . . . . . . . . . . . .

tO t J . ' J .  R o u u x A U . —  D e  r i n é n l i t é . . . . . . . . . .
1 6 t - t 0 3  P .  CoRNEiLLE. —  C b e fs -d 'm n v re  (C id ,

H o r a c t ,  C í a m ,  P o i g f í t e t t ) . . . . . . . . . . . . . . . . .  l
1 04  D e s c a r t e s .  —  D s c o n n  d e  l a  M é t b e d e . .  I
105  ScH iLLE R . —  L e s  B r ig s n d s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  i
1 06  R a c w b .  —  E s tn e r .  —  A th a l ie . . . . . . . . . . . . . . .  i
107  P ir ó n .  —  L a  M é t r o m a n ie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  f

Í0 8 -1 0 9  D a n t e .  —  L jE n f e r . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
l iO  É r a s m i .  —  E l o ^  d e  i a  F o l i e . . . . . . . . . . . . . . .

l l i - l t l - l  15-114 -115  B e a u m a r c b a m .  —  M é m o ir e s . .
116
117
lio
119
119

BkakardinSt-P ierre. — Pa u le tV ir f ^ e  
BvnO H . —  L e  C o r s a ir e .  —  L e r a ,  a t e . . . .  
M o L itR E . —  M is a n tb ro p e . —  F e m m e s .  
P . - L .  C o u R iE R . —  L e t t r e e  d ’ I t a l i e . . . . . . . .
GcETBE. —  F a o s t ,- . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1

l f Í - i l l - 1 1 3 - 1 1 4  Gc r t a n t í s .  —  D on O n i d m l t e . .
1 15  R b o n a r r .  —  L e  J o o e u r .  —  L a s  F o l i e s . ,
1 16  L a m b n n a is .— P a s e é  e t  A v e n ir  d o  P a n p le .  

I I7 -1 1 8 -1 S 9 -1 3 0  VoLTAiRR. —  S í t e l e  d e  L e o ia  X I V .
131 Beccaria. — Des Délits et des Peiaes,
131 L*Saoe. — Turcaret. —Criapin rival..
183 VAtrrENARouES. — OEuvras oboiiiee....
134 Doiao.N. ~ Do i» R«puWiq«............135 MoLtinV. —LAvare. —G. Dandin....

136-137.138-139-140 (Kuvres de Rabelaib......... 5
141 Racine.—Audromaque. — Les Plvdenrs. 1
142 Moliíre.—Mslade.—Fourberie.........  |
143 Diderot.—M.ilsnge* philosophiquea... 1

144-145-146-147-143 Le SaOe- — €il Bies..........  3149 omARLEvaLE. —Le VicHX Célibataire. j
(50-151 OoLDSMnH. —Le fo'inistrede Wakedetd. í

iül MeucRE. —L'EtounJí.—SgaaareUe..., )

2 5  c. le  volum e broché — 4 0  c. le  vo lu m e re lié
(Ajouter 15 c. par volume pour le recevoir franes)

í

PROGRAMME DES SPECTACLE3
DD S9 FávRIBR 1879

rHUTIE-FIHCAIt.-7h. 1/2
LES OUVRIERS 

dr. 1 Eagéne Uanuel 
éohe Hatibant
U&rcel CoquelíQ
leaone H*** NaUiaiio 
lléline Reicheoberg
Pemiére représentaUoD (reprise) 

TURCARET
c. é a., aveeproiogoe et épilogge, 

Lesace.esage 
Gol
Bressant 
Barré 
PtudboD 
Rime
CoquellD cade 
Maioudíer 
Naibalie 
Jouassaig 
P. Ponsin 
D. Félix 
H. Boyer 

Kue

Frontín 
Le marquis 
Ture arel 
Le cbeialiér 
Furet 
Flamand 
Rale
Ú*'Turcaret H 
■** Jacob 
Marine
Lisetle 
La baroima

Prologas st ^ilogt 
Don Cléopbas Bouche 
tsmodée M"* Llojd 

Premiére représentatiou 
L’AUTRE NOTIF 

c. 1 a.
Febvre

M*** P. Ponsin 
A. Piessy

ber

Jorges
Slaire
Eiiaa

O0EOI. - 7  b. 8/t 

B0T-BLAS
dr. en 5 a., en vers de Yicter Hago
Ruy-Blas 
Don Salinste 
César de Razan 
Don Gurítan 
De Camporéal 
De Sanla-Cmz 
Covadenga 
Un laquais 
Hanuel Arias

TQU
UoQtazco 
Don Ubilla 
Gudiel 
De Priego 
Comte (TAlbe
La reine H**' 
dnchesse d’Alba- 

qnerrae 
Une duégne 
Casilda 
Un pago

Harquis del Basto 
Un Quissiec

Lafonlaine
GeOroy
Mélingae
Tallen
Roger
Noel Martin
Lauto
E. Provost
Bicbard
Clerb
Roger cadot
FreVílie
Séliguy
Oibert
Laferté
Baimond
Sara Bembardt
Ramelli
Lambqoin
Broisat
Régina

Le Cbant dee Lavandiéres 
masíque de A. Pilati, chanté par 

■»• Belgirard.

OPCM-COMIOUE. —  8 b. 0/0

LES NOCES DE FIGARO 
op.-c. k a., i. Barbier, M. Carré 

mas. de Hozart.
Comte Almaviva Melcbissédec 
Fígaro Bouby
Bazille Potel
Bartbolo Natban
Antonio Thieiry
Chérubin H*'* Carvailio 
La comtesse Baito
Suzanne Cico
Harceline Decroix
Barberine Ducasse

TKÉATRE-LVRIQUE. — 7 h. 1/2

LE TOREADOR 
op.-c. 2 a., Sauvage, Adam

Don Belflor Odezenne 
Tbacolin G. Bonnet
Coraline Réty-Faivre

LE BARBIER DE SEVELB 
op.-c. 4 a. Castü-Blaze, Rossiní.
Almaviva 
Fígaro 
Barlholo 
Baiile 
Pedrille 
Le brigadier 
Rosine 
Marcelino

M'

Tísserand
Caillot
Pélers
Nevea
Raffa
Leclere
Balbi
Bonneíoy

VADDEVILLE. -  > b. 1/4
RABAGAS

comédie on 5 actos, V. Sardón
Lo prinee 
Ranagao 
Carie 
Bombard 
PetrowlsU 
Camerlin 
Bricoli
Do VentimQle
André
Vnilliird
Desmoalini
Chaffloa
SettoboTo
De Flavareu
Bigorot
Misa Bloont H**' 
Tirlirette 
La priocoiM 
Noisette 
La baronne 
M“* de Tbéroaane 
Théréson 
H“* de Flavareno 
La présidento

Laíond 
Grenier 
Delessart 
Hnnié 
Colson 
Victorin 
Ricqnier 
Comalia 
Doria 
Lacroi! 
Belvai 
Georgos 
Fauvre 
Joordan 
Moisson 
Antonine 
Bianca 
Hébert 
Baratand 
Uelmont 
Raysda 
Derouet 
Boatié 
Dejean

fiVIRASE. -  S b. */•
UNI TISiTI DE NOCES 

e. 1 4-, Aloiandre Dnioas &U.
LandrolCyenerol'

Lebonnard 
Un domestique 
M**deMoraneé M**' Fromentin

Rajnard
Víctor

M** de Cygnerol 
Joftine

EeUy 
inlmle

U  PRINCBSSI GEORGIS 
*. S a., Damas flli.

De Terremonde 
Georges de Birao 
Víctor 
Gal anson 
Cerviéres 
Le barón 

e Fondetlo 
alentine M** 

Séverine de Bina 
Syhanie 
La baronne 
M"* de Périiiy 
Rosalie 
Berths

Landrol
Fajol
Raynard
Francé
Ulrie
Morray
Traio
Fromentin
Doscléo
PienoD
Massin
Prioleas
Bédard
ieaone

MRIÉTES. - 7  b. 1/4
LA REVUE EN YlUB 

fant. en 8 a., Claínrille, Siraadm 
et Koning

Taneanson Kopp
Macadam, anavocaí Léonce 
Un artiste, Bahúno A. Hichel 
Bitervitle, président Blondelet 
Cacolet Lanjallay

f rince Georges Tony-Riom 
alembert,Tricocbe Daniel Bac 
Le roi Carotto Cooper 

Cboupaillon Bordier 
Le pavé, ia prin- 

cesse, la reine 
Carotto M“”  Silly 

Le Mont Ceñís G. &aothíer 
Freuirou, Flora B. Legrand 
LaieUre,jenoe filie DésirA 
i. ROSIER, 24, RUE MOGADOB 

c. 1 a. R. Deslandei

LE COUPÉ DU DOCTÉUB 
e. 1 a.jBemard

San Coc 
Chanvol 
Fonrcherol 
Nisida 
Joséphino

Boisselot 
Lanjallay 
Tony Riom 

M*" A. Demay 
Scbncider

HADAME ATTEND MONSIEUR 
c. i  a., Heilbac et L. Halévy 

Monsieur Daniel Bac
Un voisin Videlx
Madante M**' Cbanmont 
La portiére Colbron

PAUIS-BOÍAL.- 7h. 1/4
ELLE EST BÉTE 

vand. 1 a., Saist-Agnan
TRICOCHE ET CACOLET 

V. i  a., 8. Meílbas, L. HaléTy.
Tricoebe 
Cacolet 
Le dne Emile 
Vanderpont 
Oscar-Pasba 
Breloqne 
Des EicopetUs 
HippolyU 
Jastin
Un domestiqne

BrasMor 
Gil-Peréi 
Uyacintbe 
LÉéritier 
Lassoocbe 
Bncaille 
H. Derral 
YíUemer 
Ferdisand 
Maülard

F. Bembanee t2*“ G. Olívier
Bemardine 
M** Boeqaem 
Georgetlo 
Virgioie 
One bonne

Valéríe 
Delille 
L. Bretea 
Hietle 
I. Bilhaot

ÍMTÉLET.“ íb .  • /•

a.dr. A 
Dagoben
Roain
Jac. Beoepeal
Daigrigny 
Agricol 
Gabriel 
Gringaiet 
Horock 
Lo Jalf

Ll JUir ERBANt 
21 Ubi., Eagéne Ene 

Domaine 
Paalin Ménter 
P. Desfaayes 
Latosebo 
Mental 
Angelo 
Conrtéi 
Joomii 
Donato

LaBaccbanah M>^G. Montaland 
La Mayeux Lacressonniére 
M“* de CardevUlo P. Deshayes 
Pr’** de St-Dúior M. Brindean 
Blanebe Jeanoe Tbéol
Rose JnlietU

AIBIGÜ-CQMIQUE. — 7 fa. 1/2

LA YAGABONDE 
dr. 5 a., F. Beauvallet 

Franjéis Guérmot Didier
Fantordieu 
Booavent 
Coossinet 
Antoine
Jaeqnes Bonavent
CramignoUos
Carillón
Petit Joan
Mére Brichet M*<
Madeleine
Jeanne
Pimponnette
Louisa

Hontioais 
DeJanglay 
Seiglet 
Montbars 
Flenry-Gmnry 
Tbuilly 
Paul Aibert 
Lamy 
E. Picard 
Rénée d'Abzac 
Lauríane 
H. Leroux 
V. Anbiant

MITÉ. - 7  b. •/•
LE ROI CAROTTE 

•p.-b., féerie, 4 a. 22 tabl. 
Fridolin Hasset
Pipertnuwk Beto
Trac Alexudra
Koffre üriTOl
Le roi Garotte Vicini
Quiribibl Auréle
Ladislaj Gravier
Echopp CallOBlIs
Traca Delonne
Pansa Gaspard
Ottocai Lemaire
Pstt Malist
Gnrgés Bticlicrard
Robín,Lucron H“«’ Zulma Bouffard
Rosée dn soir 
Cnnégonde 
Corrine 
ColomúBte 
M** Pipertnuick 
M“* Tmck 
H~ Koffro 
M"* Schopp 
Thkla 
ChristiaiM 
Iphif 

odalla

Snveste
Jadíe
Gilbert
Hariani
P. Lyon
Gerbeer
Devenay
Slépbane
Drooard
Bracbe
A. Mefte
Yillanova

LareiaedeiAbeilleiAnila 
Gilda Condoner

lOUfFES'PAIIISIEllS. -  7 h. 1/4

BARBIER DE TROüVILLE 
ep. i a., Henry et Cfa. Lecocq

LA CBANSON DE FORTÜNií) 
op, c. 1 a., Crémieax, L. Halévy 

mus. Offenbacn 
Fortonio ' Désiré
Friqnet Jean Pañi
Valentía M**' Pesebard 
LaureUo Bonelli
Barbel Guérin
Guillaame Cínti

LE TESTAMENT 
DE MONSIEUR DE CRAC 

op. b. 1 a., J. Moinanx; m. Lecocq
Isolin 
Cbicorot 
Capoulace 
Tbibaude 
Isabelie

Berthelier 
Désiré 
Montronge 

M'*“ Debreui 
C. Peyron

M. CHOÜFLBURI
RESTERA CUEZ LUI LE.......

1 a., Saint-Remy, J. Offénbach 
Choufleun Désiré
PetermaoQ Jean-Paul
Babylas Víctor
M. Balandar E. Georges
M** Balandar M"*'Gnérín 
Ernesiine Peyron

CHATEAlhD'EAU. -  7 h. 9/t 

RELACHE

Répétitions générales de 

SUPPLICE DE HAITRE PATRICE

FCLIES-DRAMATIOUES. -  7 b. 1/4

Représentation extraerdinaíro 
aubénéfice d’on arliste

UNE NOURRICB SUR LIEV 
V. 1 acte.

Le 2* acto de 
émPERlG

tp.b, 1 1> 11 tabl.. Herré.

LE CACIIEWRE X. B. T. 
com. 1 acte, Labtche et Delaconr

LA NUIT DU 15 0CT06RE 
op. 1 a., Lefebrra.

íntermides

TNÉATIE DE CLUNY. - 7  b. 1/4 
DOMINO

«. 1 a. Paul ClUém. 
L’AYEUGLI

dr. 6 a. Anicet Bourgeeta, Dennerr.

CIRQUE l A T O IA L - S b .
(Boalev. da Temple).

Toas les soirs, exercices équestrai

CLEVERIAI- -  I b. •/• 
TABLUDX DD 8IÉGR DlPARll

Ayuntamiento de Madrid




